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1. Préambule 
 
L’importance du tourisme à l’échelle mondiale, nationale et régionale est indéniable. Avec une part de 10,4 % du 
PIB mondial (WTTC, 2019), il compte pour 7,2 % du PIB français (DGE, 2018) et 7,5 % du PIB néo-aquitain (CRT 
NA, 2018). Malheureusement, l’industrie est fortement impactée par les circonstances exceptionnelles de la crise 
du COVID-19 en ce début d’année 2020. La hauteur des aides gouvernementales annoncées pour le secteur du 
tourisme révèle son importance cruciale dans l’économie française et pour le dynamisme des territoires. Mais si 
l’activité touristique revêt un caractère économique, elle touche tout autant la culture, la société et 
l’environnement, socles même de l’attractivité des lieux.  
 
Comme plusieurs secteurs d’activité, le tourisme questionne son avenir et cherche à s’adapter aux changements 
de modes de consommation et aux nouvelles tendances sociétales, désormais imprégnés des questions 
environnementales. Le Schéma régional pour le développement du Tourisme et des Loisirs en Nouvelle-Aquitaine 
(Région Nouvelle-Aquitaine, 2018b) témoigne d’une volonté politique renforcée sur ces enjeux, faisant du 
tourisme durable son objectif premier. Fort de son ancrage local, le tourisme en Nouvelle-Aquitaine a plusieurs 
clés en mains pour relever les défis auxquels il est confronté. 
 
À toutes échelles, une nouvelle forme de tourisme s’impose. De fait, l’augmentation des températures sur le 
globe a progressivement pour conséquences, non seulement de raccourcir les saisons dans les destinations de 
sport d’hiver, mais aussi d’accroître le niveau des mers et l’acidification des océans, ce qui menace les 
infrastructures en bord de mer. Les changements climatiques occasionnent également une diminution de la 
biodiversité si précieuse à l’attractivité touristique de la région Nouvelle-Aquitaine. De plus, certains chercheurs 
alertent concernant l’incidence du réchauffement climatique sur la dissémination des maladies infectieuses 
(Cavicchioli et al., 2019). 
 
Les acteurs touristiques font leur part pour assurer un avenir à leur destination. De fait, il est possible et nécessaire 
de diminuer l’empreinte écologique et d’améliorer les retombées sociales du secteur à travers de nombreuses 
actions, en dotant notamment les structures d’une capacité de gestion responsable et durable de leurs 
exploitations. Les têtes de réseaux que représentent l’UNAT Nouvelle-Aquitaine, l’UMIHNA et la NAHPA, prennent 
leurs responsabilités pour impulser une dynamique de tourisme durable et stimuler un effet d’entrainement 
auprès de leurs adhérents. Légitimes dans leurs réseaux et bien au-delà, et convaincues de l’importance d’agir, 
les filières renforcent leurs engagements ! 

 

Éléments clés du secteur du tourisme 
 

- Le tourisme atteint 1,4 milliards de voyageurs sur le globe (OMT, 2019), dont plus de 89 millions visitent la France, premier 
pays touristique au monde (DGE, 2018). La région Nouvelle-Aquitaine attire 28 millions de touristes annuels, dont plus 
de 87 % viennent de l’hexagone, ce qui en fait la première destination pour les Français dans leur pays (CRT NA, 2018).  

- Le tourisme, c’est 319 millions d’emplois dans le monde (WTTC, 2019) et 1,1 million équivalent temps plein (ETP) en 
France (DGE, 2018). En Nouvelle-Aquitaine, c’est plus de 110 000 emplois directs et indirects, dont la majorité (6/10) se 
concentre dans l’hébergement et la restauration (CRT NA, 2018). Le littoral constitue un pôle majeur, rassemblant 36 % 
des effectifs (CRT NA, 2018). Malgré une saisonnalité importante, l’industrie a un fort ancrage local puisqu’elle n’est pas 
« délocalisable ».  

- Le tourisme génère 8 % des émissions carbones mondiales (Lenzen et al., 2018). Ces émissions sont principalement 
associées aux transports (75 % ; avion : 52 % ; automobile : 19 % ; bus, train et bateau : 2 %) et à l’hébergement (20 %). 
En Nouvelle-Aquitaine, 85 % des touristes français arrivent en voiture (CRT NA, 2018).  

- L’engagement d’une structure dans une démarche formelle de tourisme durable permet de faire des économies dans la 
durée (Atout France, 2013). Il est aussi démontré que les entreprises engagées dans la RSE sont les plus performantes 
(Barnett et Salomon, 2012).  

- Les visiteurs sont de plus en plus sensibles aux questions environnementales et recherchent des prestataires 
responsables pour leurs séjours touristiques (OMT, 2019 ; Booking.com, 2019). 
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1.1. Mission interfilière de tourisme durable  
 
La mission interfilière de tourisme durable représente l’aboutissement de plusieurs années de collaboration entre 
l’UNAT Nouvelle-Aquitaine, l’UMIHNA et la NAHPA. Ces trois têtes de réseaux ont mis leurs efforts en commun 
pour rédiger un plan d’actions de tourisme durable à destination des professionnels de l'hébergement touristique 
et de la restauration, avec le soutien de l’ADEME et la Région Nouvelle-Aquitaine. Ce travail est le fruit d’une 
mission de préfiguration menée entre 2017 et 2018 auprès des structures membres, comprenant un diagnostic 
des actions engagées, des groupes de discussions et des groupes de travail, servant à poser les bases d’un plan 
d’actions « co-construit ». Pour les professionnels du secteur, le tourisme durable se défini comme « une 
approche transversale, se traduisant en pratiques touristiques respectueuses de l’environnement et de la société, 
en plus d’être viables économiquement ».  
 
Le projet a été élaboré dans une logique d’expérimentation sur deux territoires, avant sa généralisation sur la 
Région Nouvelle-Aquitaine. Ce rationnel vise à optimiser les actions et à réajuster au besoin, en fonction du degré 
d’adaptation nécessaire aux réalités locales. Les deux « territoires-tests » retenus pour le déploiement du 
programme sont la Basse Vallée de la Vézère ainsi que les Îles et le littoral charentais. Les territoires-tests 
comptent plusieurs professionnels de l’interfilière (tableau 1). 
 
Tableau 1 Structures par réseaux et par territoires d’expérimentation 
 

Territoires-tests UNAT NA UMIHNA NAHPA 

Région Nouvelle-Aquitaine 174 structures 1688 hôtels 
9429 restaurants 

1500 campings 

Basse Vallée de la Vézère 6 structures 98 hôtels 
300 restaurants 

97 campings 

Îles et littoral Charentais 58 structures 212 hôtels 
1053 restaurants 

215 Campings 

 
D’une part, le territoire de la Basse Vallée de la Vézère recouvre les 4 communautés de communes touchées par 
le Grand site de France Vallée de la Vézère nouvellement labellisé, soit celles de la Vallée de l’Homme, de Sarlat-
Périgord Noir, de la Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède et ainsi que du Terrassonnais en Périgord Noir Thenon 
Hautefort. D’autre part, les actions sur le territoire des îles et du littoral charentais débuteront par le pays de 
Marennes Oléron, et touchera progressivement 7 intercommunalités (Île d’Oléron, Bassin de Marennes, île de Ré, 
La Rochelle, Rochefort Océan, Royan Atlantique, Aunis Atlantique).  
 
Les territoires ont été sélectionnés au regard des ateliers menés à l’automne 2017 et des échanges ressortant des 
comités associés au projet. Ces périmètres n’ont pas pour vocation d’exclure d’autres territoires qui pourraient 
être engagés dans la démarche, mais bien de tester les dispositifs avant de les proposer au déploiement. Chacun 
des réseaux compte des structures labellisées sur les territoires d’expérimentation (tableau 2). 
 
Tableau 2  Structures labellisées par filière en Nouvelle-Aquitaine 
 

Label UNAT NA UMIH NA NAHPA 

Territoire NA ILC VV NA ILC VV NA ILC VV 

Écolabel Européen 6 1 0 9 1 0 21 5 2 

Clef Verte 1 0 0 10 3 0 41 6 4 

Tourisme et handicap 23 5 1 227 35 1 50 8 1 
Sources : AFNOR, Clef verte et Tourisme & Handicap (2020). 
 

A noter que ces deux territoires sont particulièrement engagés en matières de tourisme et développement 
durable. Plusieurs collectivités y sont particulièrement investies : Territoires à Énergie Positive (TEPOS), Plan 
climat air énergie territorial (PCAET), Nouvelle organisation touristique des territoires (NOTT), Opération de 
labellisation Grand Site de France ou reconnaissance de Parc naturel régionaux. La démarche TEPOS déployée sur 
l’île d’Oléron est notamment à souligner pour son efficacité. Ces aspects seront davantage abordés dans le 
diagnostic territorial.  
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Qu’est-ce que l’interfilière ? 
 
L’Union nationale des associations de tourisme en Nouvelle-Aquitaine (UNAT NA) 
regroupe les acteurs touristiques de l’économie sociale et solidaire, engagés dans 
un tourisme social, solidaire et durable. Ce réseau porte la vision d’un tourisme 

ouvert à tous, facteur d’épanouissement individuel et collectif, vecteur de progrès social et au service d’une 
société plus solidaire et durable. L’UNAT NA compte 68 adhérents, 174 structures touristiques, près de 38 000 
lits, 3,3 millions de nuitées annuelles et plus de 3000 emplois ETP. Engagée dans le tourisme durable depuis 
plusieurs années, les actions sont généralement menées à l’échelle régionale auprès de l’ensemble des membres 
de son réseau.  
 

L’Union de métiers et des industries de l’hôtellerie de la Nouvelle-Aquitaine (UMIHNA) est une 
association loi 1901, à vocation syndicale. Elle a pour mission de représenter, de soutenir et d’aider 
l’ensemble des professionnels du secteur des Cafés, Hôtels, Restaurants et Discothèques (C.H.R.D) 
qu’ils soient adhérents à l’U.M.I.H ou non. L’Union apporte appui et conseils aux professionnels, 
sur les thématiques de l’environnement et du développement durable, de l’ergonomie et la 

prévention des risques professionnels et des démarches qualité. L’UMIH en Nouvelle-Aquitaine génère plus de 
5,8 milliards d’euros de chiffre d’affaires, soit 3,8 % du PIB régional avec 13 700 entreprises et plus de 54 000 
emplois permanents. Les projets de développement durable peuvent être menés à l’échelle régionale et 
départementale. 
 

La Fédération Nouvelle-Aquitaine Hôtellerie de Plein Air (NAHPA) représente 1 500 
campings en Nouvelle-Aquitaine, soit 200 000 emplacements, 500 millions d’euros de 
chiffre d’affaires et plus de 13 000 emplois directs. Si l’hébergement de plein air est 
reconnu comme un mode de vacances privilégié pour les amoureux de la nature, 

l’évolution des modes de consommations amène une réflexion sur le fonctionnement des exploitations. Les 
efforts et initiatives des structures d’hébergement de plein air sont principalement menés à l’échelle individuelle 
ou départementale. Dans ce contexte, l’inventaire des actions a été mené par département suivant la 
participation des syndicats (FDHPA 17 (16, 79 et 86), SDHPA 33, SDHPA 24, SDHPA 40 et FRHPAL).  
 

Qui sont les partenaires financiers ? 
 
L’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME) est un Établissement public à 
caractère industriel et commercial (EPIC) placé sous la tutelle des ministères de la Transition 
écologique et solidaire, et de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation. La 
nature, les missions, l’organisation et le fonctionnement de l’ADEME sont fixés par le Code de 
l’environnement. Afin d’accompagner la transition énergétique et écologique en France, l’ADEME 

dispose d'aides financières à destination des entreprises, organismes de recherche et structures relais de 
mobilisation. Elle est ainsi partenaire technique et financier du projet interfilière de tourisme durable depuis 
plusieurs années. 
 

La Région Nouvelle-Aquitaine, forte de son attractivité touristique, s’est formellement 
engagée dans une démarche de tourisme durable, avec la rédaction, en 2018, du 
Schéma régional pour le développement du Tourisme et des Loisirs en Nouvelle-
Aquitaine (SRDTL). La mission interfilière s’insère dans le défi numéro 2, portant sur 
le tourisme durable et solidaire, notamment sur le chantier 8 (offre éco responsable) 

et le chantier 9 (transition énergétique des entreprises). Le projet est aussi en cohérence avec la feuille de route 
Néo Terra (2019), dont s’est dotée la Région pour combattre les changements climatiques, à son échelle. La 
Région Nouvelle-Aquitaine supporte ainsi la mission interfilière financièrement et politiquement. 
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1.2. Objectif et méthode du diagnostic sectoriel 
 
Le diagnostic sectoriel consiste en l’action 5 du plan d’actions interfilière. Il a pour objectif de procéder à un 
inventaire des actions collectives de tourisme durable portées par les filières. Ce recensement permettra 
d’analyser le potentiel de mutualisation et les thématiques prioritaires pour des opérations collectives à mener 
avec l’interfilière.  
 
Le but est ainsi de : 
 
- Recenser les actions collectives portées par chacune des filières auprès de leurs membres ;  
- Procéder à une analyse croisée des actions ; 
- Faire des recommandations pour le développement d’outils communs. 
 
La méthode déployée pour rassembler l’information comporte quatre modes de collecte : 
  

1- Dans un premier temps, une recherche documentaire a été menée sur les trois réseaux composant 
l’interfilière. Cela a été réalisé par une analyse des contenus sur les sites Web respectifs ainsi qu’une 
lecture de la documentation véhiculée par les filières au cours des dernières années. Un décompte 
des labellisés par filière a aussi été effectué.  

 
2- Dans un second temps des entretiens exploratoires ont été réalisés avec les référents (chargées de 

mission et déléguée régionale) de chacune des filières afin de compléter et ajuster les informations 
collectées en premier point. Elles ont aussi été sollicitées pour compléter l’information saisie dans 
un fichier Excel recensant ces données.  

 
3- En troisième lieu, un formulaire en ligne a été envoyé aux syndicats départementaux des filières 

hôtellerie-restauration et hôtellerie de plein air, afin de compléter l’analyse régionale, puisque dans 
certains cas, des actions sont aussi engagées à l’échelle départementale. 

 
4- Des échanges supplémentaires avec l’ADEME et la Région Nouvelle-Aquitaine ont aidé à compléter 

la collecte d’information. 
 

Ces différentes étapes ont permis de recenser les actions collectives engagées dans chacune des filières en 
matière de tourisme durable, mais aussi les actions antérieures menées par l’interfilière. Les informations 
récoltées ont été incorporées dans un fichier Excel, qui sera partagé aux filières et mis à jour par les référent(e)s 
concerné(e)s.  
 
Ce document consiste en une synthèse des actions collectives engagées par les réseaux, organisée par 
thématique, avec pour visée l’identification du potentiel de mutualisation sur les différentes rubriques abordées. 
Le fichier Excel et la présente note de synthèse seront communiqués en temps voulu dans les réseaux (UNAT NA, 
UMIHNA et NAHPA) ainsi qu’aux partenaires financiers du projet (ADEME et Région Nouvelle-Aquitaine). Une 
infographie, résumant le présent diagnostic sectoriel, peut être consultée en annexe A. 
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2. Abécédaire des actions de tourisme durable menées par les filières touristiques 
 
Le diagnostic sectoriel des actions collectives engagées en tourisme durable par les filières touristiques est 
présenté sous forme d’abécédaire pour en faciliter la lecture. Les thématiques abordées sont non exhaustives et 
relèvent du recensement des opérations réellement menées au sein des trois filières plutôt que d’un inventaire 
des thématiques existantes en tourisme durable.  
 
Onze sujets sont ainsi présentés :  

1. Alimentation 
2. Biodiversité 
3. Communication 
4. Déchets (économie circulaire) 
5. Eco-conditionnalités 
6. Énergie 
7. Évènementiel responsable 
8. Gestion de l’eau 
9. Gouvernance  
10. Labels 
11. Social 

 
Ces différentes thématiques du développement durable sont analysées et présentées sous forme de fiches, 
suivant ces rubriques : 

- Constats  
- Enjeux 
- Lois existantes, schémas régionaux et plans en vigueur 
- Réponses filières 
- Action menées en interfilière 
- Dimension(s) du développement durable (DD) impactée(s) 
- Potentiel de mutualisation des actions futures 
- Lien avec la feuille de route Néo Terra1 
- Liens avec les objectifs de développement durable (ODD)2 de l’ONU  
- Ressources potentielles 

 
Enfin, trois zoom sont présentés au fil des fiches (alimentation, déchets (économie circulaire) et énergie), afin de 
faire ressortir les actions collectives efficaces et emblématiques, pouvant inspirer les actions futures. 

  

 
1 « Le 9 juillet 2019, les élus de Nouvelle-Aquitaine réunis en séance plénière ont adopté la feuille de route régionale dédiée à la transition énergétique et 
écologique : Néo Terra. Elle se fixe 11 ambitions, accompagnées d’engagements chiffrés et d’actions concrètes. L’objectif est d’accompagner l’effort de 
transition en termes énergétique, écologique et agricole à l’horizon 2030  » (https://www.nouvelle-aquitaine.fr/grands-projets/neo-terra-feuille-route-
transition-environnementale-climatique.html#gref). 
2 « Le 25 septembre 2015, en marge de l’assemblée générale des Nations unies, 193 dirigeants de la planète s’engagent à atteindre 17 objectifs mondiaux au 
cours des 15 prochaines années (2015-2030). Ils portent sur une multitude de domaines allant de la protection de la planète à l’édification d’un monde plus 
pacifique, en passant par la garantie donnée à tous de pouvoir vivre en sécurité et dans la dignité  » (https://www.unicef.fr/dossier/objectifs-de-
developpement-durable-odd). 

https://www.nouvelle-aquitaine.fr/grands-projets/neo-terra-feuille-route-transition-environnementale-climatique.html#gref
https://www.nouvelle-aquitaine.fr/grands-projets/neo-terra-feuille-route-transition-environnementale-climatique.html#gref
https://www.unicef.fr/dossier/objectifs-de-developpement-durable-odd
https://www.unicef.fr/dossier/objectifs-de-developpement-durable-odd
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2.1. Alimentation 
 

Constats 
 

« Le secteur alimentaire représente environ 30 % de la consommation 
énergétique mondiale et près de 22 % des gaz à effet de serre. » (ONU, 2015). 
Chaque année en France, 10 millions de tonnes de nourriture sont jetées, soit 
16 milliard d’Euros (ADEME, 2018).  
Pour la restauration hors foyer, le gaspillage alimentaire représente 
16 kg/hab./an (Garot, 2015). 
Par rapport à l’objectif national de développement du tri à la source des 
déchets organiques jusqu’à sa généralisation avant 2025, la collecte des 
biodéchets reste peu développée en Nouvelle-Aquitaine (2 % des ordures 
ménagères assimilé en 2015, représentant 6 kg/ha.an) (PRPGD, 2019). 
L’utilisation de produits locaux, de saison et diversifiés peut amener une 
empreinte environnementale réduite (ADEME, 2016). 
L’alimentation est un marqueur important des inégalités sociales en France 
(ANSES, 2017). 

Enjeux Production locale et circuits courts 
Alimentation saine, de saison, équilibrée et diversifiée 
Réduction du gaspillage alimentaire 
Valorisation des déchets organiques 

Lois existantes LOI n° 2016-138 du 11 février 2016 relative à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire  
LOI n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales 
dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et 
accessible à tous 
LOI n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l'économie circulaire 
Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la Nouvelle-Aquitaine 
(PRPGD, 2019)  

Réponses filières UNAT NA UMIH NA NAHPA 

Projet alimentation pour 
accompagner les 
structures vers des 
pratiques durables :  
-Diagnostic, pistes 
d’actions et 
préconisations.  
-Fiches techniques. 
 
2015-2016 : partenariat 
avec Gironde Tourisme 
et ADEME. 
 
2017-2018 : poursuite 
du projet avec la DREAL. 
 
2019-2022 : 
développement du 
projet sur toute la 
région en partenariat 
avec la Région Nouvelle-
Aquitaine et l’ADEME. 

2016 : dossier « Vaincre 
le gaspillage » et fiches. 
 

2017 : livre de recette 
anti-gaspillage « Les 
chefs s’engagent ». 
2020 : livre en projet. 
 

2018 : opération « Mon 
resto engagé » (CCI 
Deux-Sèvres et Vienne)3 
 

2018 : sensibilisation 
apprentis à l'anti-gaspi 
(UMIH 33 et UMIHNA) 
 

2019 : guide « Réduire 
le Gaspillage alimentaire 
dans l’artisanat des 
métiers de bouche » 
(Chambre des Métiers 
et ADEME) 
 

2020 : gourmet bag 
(UMIH 47 et UMIH 33).  

2019 : projet pilote de 
collecte des bio déchets 
et coquilles d’huîtres 
auprès des restaurateurs 
alentours (Camping le 
Royannais, SDHPA 33). 
 
2019 : distribution de 
composteurs et bio-
seaux aux campings 
(SDHPA 24).  
 
2020 : projet de 
formation au 
compostage avec 
accompagnement des 
membres (AOHPA). 
 
2020 : signalement des 
marchés de producteurs 
sur carte (FRHPAL). 

 
3 Opération lancée par la CCI des Deux-Sèvres et la CCI de la Vienne, en partenariat avec l’ADEME, la DRAAF, Grand Poitiers et Grand Châtellerault et la 
Communauté d’agglomération du niortais. 19 restaurants participants. 
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Interfilière Aucun projet interfilière n’a porté sur cette thématique à ce jour. 

Dimensions DD Économie, environnement et social 

Potentiel de 
mutualisation 

Actions traitant l’ensemble de la thématique : production, achats locaux, menu 
de saison, redistribution, gestion des résidus alimentaires 
Actions de lutte anti-gaspi et compostage là où c’est possible 

Liens Néo Terra  Ambition 7 : faire de la Nouvelle-Aquitaine un territoire tendant vers le « zéro 
déchet » à l’horizon 2030 

Liens ODD ODD 2 : faim et alimentation 
ODD 12 : consommation et la production durables 

Ressources 
potentielles 

Feuille de route Régionale, Agriculture, Alimentation et territoires. Pour une 
alimentation durable en Nouvelle-Aquitaine (2018-2020) 
(https://issuu.com/conseilregional/docs/synthese_fr_circuits_locaux_web) 
Réseau d’économie circulaire et d’innovation de Nouvelle-Aquitaine (RECITA) 
(www.recita.org) 
Réseau pour éviter le gaspillage alimentaire (www.reseau-regal-aquitaine.org/)  
Guide pratique avec outil d’autodiagnostic (www.ademe.fr/guide-pratique-
reduire-gaspillage-alimentaire-lartisanat-metiers-bouche ) 
ADEME, restauration collective (https://www.optigede.ademe.fr/alimentation-
durable-restauration-collective-retours-experiences)  
ADEME, restauration commerciale et événementielle 
(https://www.optigede.ademe.fr/alimentation-durable-restauration-
commerciale-evenementielle)  
ADEME, gaspillage alimentaire (https://nouvelle-aquitaine.ademe.fr/offre-
ademe/economie-circulaire/gaspillage-alimentaire)  
Appel à projets du Programme National de l'Alimentation (PNA) 
(https://agriculture.gouv.fr/) 
Projet alimentaire territorial (https://agriculture.gouv.fr/quest-ce-quun-projet-
alimentaire-territorial)  
Appels à projet – alimentation DRAAF (http://draaf.nouvelle-
aquitaine.agriculture.gouv.fr/Liste-des-appels)  
Phenix (https://wearephenix.com/) 
L’éco-calculateur : https://www.bonpourleclimat.org/leco-calculateur/ 

 

  

https://issuu.com/conseilregional/docs/synthese_fr_circuits_locaux_web
http://www.recita.org/
http://www.reseau-regal-aquitaine.org/
http://www.ademe.fr/guide-pratique-reduire-gaspillage-alimentaire-lartisanat-metiers-bouche
http://www.ademe.fr/guide-pratique-reduire-gaspillage-alimentaire-lartisanat-metiers-bouche
https://www.optigede.ademe.fr/alimentation-durable-restauration-collective-retours-experiences
https://www.optigede.ademe.fr/alimentation-durable-restauration-collective-retours-experiences
https://www.optigede.ademe.fr/alimentation-durable-restauration-commerciale-evenementielle
https://www.optigede.ademe.fr/alimentation-durable-restauration-commerciale-evenementielle
https://nouvelle-aquitaine.ademe.fr/offre-ademe/economie-circulaire/gaspillage-alimentaire
https://nouvelle-aquitaine.ademe.fr/offre-ademe/economie-circulaire/gaspillage-alimentaire
https://agriculture.gouv.fr/
https://agriculture.gouv.fr/quest-ce-quun-projet-alimentaire-territorial
https://agriculture.gouv.fr/quest-ce-quun-projet-alimentaire-territorial
http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/Liste-des-appels
http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/Liste-des-appels
https://wearephenix.com/
https://www.bonpourleclimat.org/leco-calculateur/
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ZOOM 1 
 

Alimentation - Filières UNAT NA et UMIHNA 
 
Depuis 2015, l’UNAT Nouvelle-Aquitaine est engagée dans une démarche relative à l’alimentation locale et la 
restauration collective dans les hébergements du tourisme associatif. D’abord élaboré à l’échelle du département 
de la Gironde (partenariat avec Gironde Tourisme et ADEME), le projet a ensuite été poursuivi sur 2017-2018 avec 
l’aide de la DREAL. Au printemps 2019, une convention de trois ans a été signée avec la région Nouvelle-Aquitaine 
et l’ADEME afin d’étendre le projet sur toute la région. Le dispositif vise l’accompagnement des structures vers 
une alimentation durable, en fournissant un diagnostic, des pistes d’actions et des fiches techniques. Il offre 
également une visibilité grâce à des retours d’expériences sous format vidéo et des témoignages lors de colloques. 
Pour une structure voulant adhérer au projet, une participation représentant 20 % de la prestation (4 jours 
d'accompagnement) est demandée. Cela comprend des visites sur site, avec rencontre avec les 
employés/chefs/dirigeants, des préconisations et des actions à déployer. A ce jour 4 structures bénéficient du 
nouveau programme. 
 
Le gaspillage est également un sujet majeur pour l’UMIHNA, puisqu’il touche à la fois ses membres restaurateurs 
et hôteliers. La thématique a fait l’objet de plusieurs actions au sein du réseau, notamment au niveau national 
par la publication de deux guides spécifiques à cette problématique en octobre 2016. Le premier, « Pratiques de 
chefs. Vaincre le gaspillage. Améliorer la performance de son restaurant », traitait de l’optimisation des 
consommations d’eau, à la réduction des consommations d’énergie, aux achats responsables, à la limitation de la 
production de déchets et aux astuces concrètes pour vaincre le gaspillage alimentaire. Le second, « Guide des 
bonnes pratiques d’hôteliers. Vaincre le gaspillage. Améliorer son impact environnemental et la performance de 
son entreprise » abordait comment optimiser ses consommations d’eau, améliorer ses consommations d’énergie, 
privilégier les achats responsables, réduire le gaspillage lors des petits-déjeuners, limiter et bien gérer ses déchets, 
gérer les espaces verts, améliorer la gestion d’un spa et valoriser sa démarche auprès des clients. Ces deux guides, 
basés sur des retours d’expériences de structures membres de l’UMIH, donnent plusieurs clés et argumentaires 
pour inciter à passer à l’action. Enfin, le lancement du livre « Les chefs s’engagent : leurs recettes ANTI-GASPI » 
en 2017 avait pour vocation de valoriser et élargir auprès du grand public les bonnes pratiques anti-gaspillages 
des chefs, en présentant 28 recettes gourmandes zéro-déchets. Un nouveau livre est actuellement en projet. 
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2.2. Biodiversité 
 

Constats « Sur les 8 300 races animales connues dans le monde, 8 % ont disparu et 22 % 
sont menacées d’extinction » (ONU, 2015). 
 « Entre 2010 et 2015, le monde a perdu 3,3 millions d’hectares de zones 
forestières » (ONU, 2015)  
« La biodiversité est en érosion accélérée dans tous les systèmes de production 
(terrestres et aquatiques) néo-aquitains » (ECOBIOSE, 2020) : 
-Moins 95 % : déclin estimé de la microfaune d’ici à 2030 
-Moins 50 % : déclin estimé des populations d’oiseaux d’ici à 2028 

Enjeux Préservation de la nature et des habitats 
Diversité des espèces 
Attractivité des paysages  
Ressource pour les activités de loisir 

Lois existantes LOI n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages 
Plan Régional Pollinisateurs (2017) 

Réponses filières UNAT NA UMIH NA NAHPA 

Collaboration avec les 
Parcs naturels régionaux 
via les structures sur site 
(ex : participation à des 
réunions, implication 
dans les projets).  
 
2019 : partenariat avec 
Graine Aquitaine pour la 
sensibilisation à 
l’environnement 
 
2020 : partenariat avec 
la Ligue pour la 
protection des oiseaux 
(LPO). Objectif : 
encourager le 
développement 
d’animations en lien 
avec la protection des 
oiseaux.  

 2019 : action en faveur 
de la sauvegarde des 
abeilles, avec parrainage 
annuel de cinq ruches, 
soit 200 000 abeilles, en 
collaboration avec 
l’association « un toit 
pour les abeilles ». 
(Salon Atlantica, FDHPA 
17) 

Interfilière Aucun projet interfilière n’a porté sur cette thématique à ce jour. 

Dimensions DD Environnement 

Potentiel de 
mutualisation 

Actions favorisant le développement d’animations en lien avec la protection de 
la biodiversité (action 18 prévue au plan) 

Lien Néo Terra Ambition 8 : préserver nos ressources naturelles et la biodiversité 
Ambition 10 : préserver les terres agricoles, forestières et naturelles. 

Liens ODD ODD 15 : forêt, désertification et biodiversité. 

Ressources 
potentielles 

Groupement d’intérêt public littoral (GIP) (https://www.giplittoral.fr/)  
Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement (CPIE) Marennes-Oléron 
(http://www.iodde.org/) 
Ligue pour la protection de oiseaux (https://www.lpo.fr/) 
Un toit pour les abeilles (https://www.untoitpourlesabeilles.fr/) 
Graine Aquitaine (http://www.graine-aquitaine.org/) 
Graine Poitou-Charentes (http://www.grainepc.org/) 

https://www.giplittoral.fr/
http://www.iodde.org/
https://www.lpo.fr/
https://www.untoitpourlesabeilles.fr/
http://www.graine-aquitaine.org/
http://www.grainepc.org/
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Agence Régionale de la Biodiversité Nouvelle-Aquitaine (http://aquitaine-
arb.fr/# et http://www.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/) 
Conservatoire du Littoral (http://www.conservatoire-du-littoral.fr/)  
Conservatoire d’espaces naturels de Poitou-Charentes (http://www.cren-
poitou-charentes.org/) 
Parc naturel marin de l’Estuaire de la Gironde et de la Mer des Pertuis 
(www.aires-marines.fr/L-Office/Organisation/Parcs-naturels-marins/Parc-
naturel-marin-de-l-estuaire-de-la-Gironde-et-de-la-mer-des-Pertuis) 
Réserve de biosphère du bassin de la Dordogne (UNESCO) (https://biosphere-
bassin-dordogne.fr/) 
Site Ramsar du fier d'Ars (http://www.zones-humides.org/marais-du-fier-dars-
0) 
Parc naturel régional (PNR) Marais Poitevin (https://pnr.parc-marais-
poitevin.fr/)  
Autres zones de protection particulières (www.charente-maritime.gouv.fr/ et 
www.dordogne.gouv.fr)  

- Réserves naturelles 
- Zones naturelles d'intérêt écologique faunistique et floristique 

(ZNIEFF) 
- Arrêtés préfectoraux de Protection de Biotope APPB 
- Sites classés  
- Natura 2000 (https://www.natura2000.fr/) 

 
  

http://aquitaine-arb.fr/
http://aquitaine-arb.fr/
http://www.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/
http://www.conservatoire-du-littoral.fr/
http://www.cren-poitou-charentes.org/
http://www.cren-poitou-charentes.org/
http://www.aires-marines.fr/L-Office/Organisation/Parcs-naturels-marins/Parc-naturel-marin-de-l-estuaire-de-la-Gironde-et-de-la-mer-des-Pertuis
http://www.aires-marines.fr/L-Office/Organisation/Parcs-naturels-marins/Parc-naturel-marin-de-l-estuaire-de-la-Gironde-et-de-la-mer-des-Pertuis
https://biosphere-bassin-dordogne.fr/
https://biosphere-bassin-dordogne.fr/
http://www.zones-humides.org/marais-du-fier-dars-0
http://www.zones-humides.org/marais-du-fier-dars-0
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/
https://pnr.parc-marais-poitevin.fr/
http://www.charente-maritime.gouv.fr/
http://www.dordogne.gouv.fr/
https://www.natura2000.fr/
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2.3. Communication 
 

Constats Si la majorité (54 %) des professionnels des trois filières estiment que le tourisme 
durable est une occasion de valoriser la structure, près du tiers (31 %) expriment 
un besoin d’accompagnement en matière de communication (Concept Action 
Durable, 2017). 
La méconnaissance du tourisme durable, la peur de l’écoblanchiment 
(greenwashing = peur d’être trompé ou manipulé) et l’assimilation du concept à 
une contrainte peu compatible avec les vacances freinent sa pratique 
(Lespinasse-Taraba et Leonhardt, 2011 ; François-Lecompte, 2013). 
Étant donné la notoriété faible (moins de 25 % ) des labels (Clef Verte, Écolabel 
et Green Globe), il apparaît nécessaire de travailler sur la promotion et l’image 
(Atout France, 2013) 

Enjeux Besoin de valorisation pour les entreprises 
Communiquer pour inspirer les pairs 
Sensibiliser et informer 

Lois existantes Code de l'environnement 
Code de la consommation 

Réponses filières UNAT NA UMIH NA NAHPA 

Depuis 2014 : création et 
diffusion d’outils variés 

• 21 fiches pratiques 
traduisant le 
référentiel de 
l’Écolabel Européen. 

• Identité graphique 
pour sensibiliser les 
publics et les 
équipes (mascotte, 
déclinaisons 
thématiques, 
animation vidéo). 

• Supports de 
communication : 
affiches, posters, 
autocollants, 
vocable.  

2016 : Livres (UMIH) :  

• « Bonnes pratiques 
de chefs »  

• « Bonnes pratiques 
d’hôteliers » 

2018 : collaboration 
entre le SDHPA 33 et le 
département de la 
Gironde pour la 
distribution d’affiches 
portant sur les 
thématiques de 
l’économie d'énergie, 
l'eau, le tri des déchets 
et manger local. 
 
2021 : capsule 
promotionnelle sur 
Camping TV visant la 
sensibilisation des 
visiteurs. 
 
 

Interfilière Aucun projet interfilière n’a porté sur cette thématique à ce jour. 

Dimensions DD Environnement, économie et social 

Potentiel de 
mutualisation 

Actions visant la création ou la récupération d’outils de communication existants 
(ex : outils créés à l’UNAT NA, aujourd’hui sous-utilisés, avec objectifs 
pédagogiques et promotionnels) 
Campagne de communication sur la stratégie durable 

Lien Néo Terra Ambition 1 : favoriser l’engagement citoyen pour accélérer la transition 
écologique. 
Ambition 3 : accélérer la transition énergétique et écologique des entreprises de 
Nouvelle-Aquitaine 

Liens ODD Tous les ODD touchés potentiellement par les éléments communiqués, voir ODD 
2, 6, 7, 12, 13, 14, 15, etc. 

Ressources 
potentielles 

Ressources à identifier au besoin (graphistes, agences de communication). 
Plateforme « Réussir avec un marketing responsable » (https://reussir-avec-un-
marketing-responsable.org/la-demarche) 

 

  

https://reussir-avec-un-marketing-responsable.org/la-demarche
https://reussir-avec-un-marketing-responsable.org/la-demarche
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2.4. Déchets (économie circulaire) 
 

Constats « Si toute l’humanité vivait comme les français, il faudrait 2,7 terres pour 
répondre à tous les besoins » (WWF, 2020). 
 « En 2017, chaque habitant de la Nouvelle-Aquitaine a produit en moyenne 
658 kg de déchets ménagers et assimilés (+ 3 % vs 2010) » (AREC, 2020). 
La loi relative à la Transition énergétique pour la croissance verte (2015) 
encourage la lutte contre les gaspillages, la réduction des déchets à la source et 
le développement de l’économie circulaire (ADEME, 2017).  
Par rapport à l’objectif national de valorisation sous forme matière des déchets 
non dangereux non inerte (2020 : 55 % / 2025 : 65 %), en Nouvelle-Aquitaine, 
45 % des déchets ménagers et assimilés (DMA) sont collectés en vue d’une 
valorisation matière ou organique et 70 % des déchets d’activités économiques 
(DAE) sont valorisés sous forme matière (PRPGD, 2019). 

Enjeux Application des 4 RV : réduction, réemploi, réutilisation, recyclage et valorisation 
Transition vers l’économie circulaire : gestion sobre et efficace des ressources 

Lois existantes LOI no 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets ainsi qu'aux 
installations classées pour la protection de l'environnement 
LOI n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte (Décret n° 2016-288 du 10 mars 2016 – Tri 5 flux) 
LOI n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l'économie circulaire 
Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la Nouvelle-Aquitaine 
(PRPGD, 2019) 

Réponses filières UNAT NA UMIH NA NAHPA 

2019 : participation à la 
journée annuelle 
organisée par 
Compost'âge et relai 
d’informations via la 
Newsletter de l’UNAT 
NA. 
 
2020 : plan d’actions de 
l’UNAT nationale. 
Action prioritaire 
envisagée : réduction 
des déchets. 

Relai d’information et 
prescription vers 
partenaires clés (ex : 
Les Détritivores) pour 
les problématiques 
environnementales 
rencontrées, 
notamment la gestion 
des déchets et des bio 
déchets. 
 

Tri des déchets généralisé 
(SDHPA 24). 
 

2010-2020 : collecte 
autonome des déchets, 
gestion du tri, redevance 
incitative, valorisation des 
matières organiques, 
projet de compostage 
(AOHPA) 
 

2019 : convention Echo 
Mer - collecte et recyclage 
des bouchons de liège 
(FDHPA 17).  
 

2019 : projet pilote cabas 
de tri (SDHPA 24). 
 

2020 : Intervention 
Compost'âge (SDHPA 33). 
 

2020 : Plan Camping 
Durable en Nouvelle-
Aquitaine (avec ADEME, 
FNHPA et NAHPA) 
 

À venir : récupération de 
mobiliers de jardin (FRHPAL) 

Interfilière 2016-2017 : Opération interfilière « pré-diagnostics déchets ». Convention 
signée entre l’UNAT Nouvelle-Aquitaine, l’UMIHNA et la NAHPA pour le 
développement et l’appropriation par leurs membres d’un outil de pré-
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diagnostic développé par l’ADEME sur la gestion des déchets. But : aider les 
professionnels à réduire leur production de déchets, organiser et optimiser le 
tri et trouver des filières de valorisation spécifiques et appropriées. Une 
participation financière était demandée aux établissements. L’outil a permis de 
conscientiser certaines structures à une meilleure gestion environnementale. 

Dimensions DD Environnement, économie 

Potentiel de 
mutualisation 

Action visant la relance du dispositif déjà mutualisé 
Actions concrètes favorisant l’économie circulaire (ex : zone de réemploi, boîtes 
à dons, vrac, sac pour emporter) 
Actions de lutte anti-gaspi et compostage là où c’est possible 

Lien Néo Terra Ambition 7 : faire de la Nouvelle-Aquitaine un territoire tendant vers le « zéro 
déchet » à l’horizon 2030 

Liens ODD ODD 12 : consommation et production durables 

Ressources 
potentielles 

Réseau d’économie circulaire et d’innovation de Nouvelle-Aquitaine (RECITA) 
(www.recita.org) 
Écho mer (https://echo-mer.com/qui-sommes-nous/nos-actions/) 
Les Détritivores (https://les-detritivores.org/) 
Compost’âge (http://www.compost-age.fr/)  
Eco-Emballages (www.ecoemballages.fr)  
Panorama de l’ESS en Nouvelle-Aquitaine (ADEME et CRESS, 2019)  
Territoires zéro déchet, zéro gaspillage (ZDZG) 
(https://www.optigede.ademe.fr/laureats-tzdzg-2015) 
Programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) 
(https://www.ademe.fr/expertises/dechets/passer-a-laction/eviter-production-
dechets/dossier/programmes-locaux-prevention/programmes-locaux-
prevention-dechets-menagers-assimiles-plpdma)  
Aides Région Nouvelle-Aquitaine 

- Aide au conseil à l'économie circulaire (https://les-aides.nouvelle-
aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/conseil-leconomie-
circulaire) 

- Aide aux investissements en faveur du recyclage et du réemploi des 
déchets (https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-
energetique-et-ecologique/investissement-en-faveur-du-recyclage-et-
du-reemploi-des-dechets) 

- Aide à la création de nouvelles activités en économie circulaire 
(https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-
ecologique/creation-de-nouvelles-activites-en-economie-circulaire)  

- Aide aux actions collectives en économie circulaire (https://les-
aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-
ecologique/actions-collectives-dans-leconomie-circulaire)  

Aides ADEME (https://les-aides.fr)  
- Aide à la réalisation - Décision (études de diagnostic et 

d’accompagnement de projets) 
- Aide aux études générales pour l'acquisition de connaissances en 

environnement  
- Aide au changement de comportement pour la protection de 

l'environnement 

 

  

http://www.recita.org/
https://echo-mer.com/qui-sommes-nous/nos-actions/
https://les-detritivores.org/
http://www.compost-age.fr/
http://www.ecoemballages.fr/
https://nouvelle-aquitaine.ademe.fr/actualite/leconomie-sociale-et-solidaire-en-nouvelle-aquitaine-une-economie-de-la-transition-ecologique-et
https://www.optigede.ademe.fr/laureats-tzdzg-2015
https://www.ademe.fr/expertises/dechets/passer-a-laction/eviter-production-dechets/dossier/programmes-locaux-prevention/programmes-locaux-prevention-dechets-menagers-assimiles-plpdma
https://www.ademe.fr/expertises/dechets/passer-a-laction/eviter-production-dechets/dossier/programmes-locaux-prevention/programmes-locaux-prevention-dechets-menagers-assimiles-plpdma
https://www.ademe.fr/expertises/dechets/passer-a-laction/eviter-production-dechets/dossier/programmes-locaux-prevention/programmes-locaux-prevention-dechets-menagers-assimiles-plpdma
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/conseil-leconomie-circulaire
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/conseil-leconomie-circulaire
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/conseil-leconomie-circulaire
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/investissement-en-faveur-du-recyclage-et-du-reemploi-des-dechets
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/investissement-en-faveur-du-recyclage-et-du-reemploi-des-dechets
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/investissement-en-faveur-du-recyclage-et-du-reemploi-des-dechets
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/creation-de-nouvelles-activites-en-economie-circulaire
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/creation-de-nouvelles-activites-en-economie-circulaire
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/actions-collectives-dans-leconomie-circulaire
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/actions-collectives-dans-leconomie-circulaire
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/actions-collectives-dans-leconomie-circulaire
https://les-aides.fr/
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ZOOM 2 
 

Économie circulaire et déchets – Filière NAHPA 
 
La gestion des déchets et l’économie circulaire trouve un écho particulier dans les campings en France. En 
déclinaison d’un nouveau Plan national de tourisme durable (FNHPA) sur 2020-2022, la filière Hôtellerie de plein 
air de Nouvelle-Aquitaine (NAHPA) accompagnera 150 gérants de campings dans leur démarche de transition 
écologique, sur une durée de 3 ans (soit 75 par an). Un(e) chargé(e) de mission développement durable sera 
embauché(e) à cet effet. Le programme comprendra trois types d’intervention, soit une animation collective, un 
accompagnement individuel et des actions plus générales. Il sera structuré autour de deux thématiques 
prioritaires : l’économie circulaire « Vers des campings zéro déchet » et l’énergie renouvelable « Mon camping 
solaire ». Cette action est en cohérence avec d’autres programmes passés engagés sur le territoire, tel le projet 
« Eco-camp » mené en 2005 avec le soutien de l’ADEME et la Région Aquitaine à l’époque ou le « Pré-diagnostic 
déchets » conduit sur 2016-2017 via une collaboration interfilière-ADEME.  
 
La thématique rejoint aussi les relais locaux, comme l’Association oléronaise d’hôtellerie de plein air (AOHPA) qui, 
depuis plus de dix ans, mène des actions spécifiques en matière de gestion des déchets. La mise en place d’une 
gestion autonome des déchets auprès de 45 campings oléronais a été motivée par le coût exorbitant de collecte 
pratiqué par la collectivité auprès des campings depuis 2003. L’AOHPA a fait le pari du tri sélectif (verre, carton, 
plastique, papier), alliant volume et qualité. L’outil développé visait à mieux trier pour assurer un faible taux de 
refus (facturation indexée à la caractérisation) et alléger la poubelle des ordures ménagères (coûts d’incinération 
lié au poids). Le système est basé sur la redevance incitative pour les ordures ménagères depuis 2014, avec une 
pesée embarquée systématique pour les campings. Il prévoit une avance de provision, avec facturation à l’année 
1er avril au 31 mars, sans aucun bénéfice économique pour l’association. L’AOHPA a aussi mis en œuvre en 2012 
« Le parcours du campeur trieur », action menée en collaboration avec Eco-Emballages. Au regard de la marge 
de manœuvre pour réduire le tonnage d’ordure ménagère à incinérer, l’AOHPA souhaite, depuis 2010, activer 
une opération collective de compostage, sans trouver de soutien financier à ce jour. Au cours des dernières 
années, l’association a consenti des efforts pour accompagner les campings dans cette ambition (ex : commande 
de composteur, bio-seaux, visuel, information, affiches), mais la démarche n’a pas eu les effets escomptés : « On 
sait bien que si on n’amène pas un produit clé en main pour les adhérents, il ne s’y mettront pas » (Karine URBANI, 
4 mai 2020). Aujourd’hui, pour instaurer une dynamique de valorisation des déchets organiques chez les campings 
membres, l’AOHPA envisage un partenariat avec l’Association Compost’âge dont l’accompagnement comprend 
une étude des gisements de biodéchets, de actions d’animation, l’écriture d’un projet (matériel, exploitation, 
organisation, formation, communication), la création d’outils personnalisés et la recherche d’acteurs locaux 
pouvant faciliter la mise en œuvre des sites de compostage. Enfin, l’AOHPA a aussi conduit des actions pour 
valoriser les déchets divers, comme les coquillages et coquilles d’huitres (empierrage, partenariat avec Eaux-
Vives), les bouchons de liège (Echo Mer), les huiles de cuisine (Roule ma frite), les canettes… Autant d’initiatives 
avec des retombées mitigées, qui auraient pourtant un potentiel élevé en matière d’économie circulaire. Dans le 
cadre du programme Zéro Déchet de la collectivité oléronaise, l’AOHPA espère voir naître des opérations 
conséquentes sur ces sujets dont pourront bénéficier ses membres. En attendant, elle s’efforce de prendre les 
choses en mains.  
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2.5. Eco-conditionnalités 
 

Constats Critères environnementaux et sociaux à respecter pour l’octroi et le versement 
d'aides publiques ou de subventions dans le cadre de projets de rénovation ou 
de construction. 

Enjeux Méconnaissance des critères par les structures 
Besoin d’accompagnement 
Optimiser l’accès aux aides 

Lois existantes Éco-conditionnalités des aides publiques pour les travaux de rénovation 
énergétique (Région, département, EPCI) 
Fonds européens (LEADER) 

Réponses filières UNAT NA UMIH NA NAHPA 

Soutien aux membres :  
-Projets de rénovation 
ou construction, 
-Critères d’éco-
conditionnalités dans le 
cadre de dossiers de 
demande de 
subvention, 
-Critères des volets 
développement durable 
des grilles de classement 
et démarches qualité, 
-Prise en compte d’une 
problématique 
particulière.  

Soutien aux membres : 
-Projet de rénovation ou 
construction, 
-Critères d’éco-
conditionnalités dans le 
cadre de dossiers de 
demande de 
subvention, 
-Critères des volets 
développement durable 
des grilles de classement 
et démarches qualité, 
-Prise en compte d’une 
problématique 
particulière.  

Soutien juridique aux 
membres dans les 
projets en lien avec la 
rénovation (par syndicat 
départemental). 
  

Interfilière 2014-2017 : à travers l’embauche d’une chargée de mission (portée par 
l’UMIHNA), l’UNAT Nouvelle-Aquitaine, l’UMIHNA et la NAHPA se sont 
engagées dans une action collective d’accompagnement des adhérents. Le 
programme comprenait notamment ces objectifs :  
1- Aide à la prise en compte de la dimension environnementale (éco-

conditionnalités) dans le cadre de demande de subvention pour un projet 
de création / rénovation.  

2- Aide à la prise en compte des critères du volet développement durable 
(environnement) du classement dans le cadre d’un projet de création / 
rénovation intégrant un changement de catégorie. 

3- Orienter et donner des éléments de réponse, en fonction des attentes et 
des besoins des structures, selon la problématique environnementale à 
traiter (gestion de l’eau, de l’énergie, des déchets, produits chimiques, 
espaces verts). 

Dimensions DD Environnement et économie 

Potentiel de 
mutualisation 

Action visant l’accompagnement technique sur le registre des éco-
conditionnalités. 
Action de veille sur les appels à projet en lien avec des subventions 

Lien Néo Terra Ambition 3 : accélérer la transition énergétique et écologique des entreprises de 
Nouvelle-Aquitaine 

Liens ODD ODD 12 : consommation et production durables 
ODD 13 : lutte contre les changements climatiques 

Ressources 
potentielles 

Référent de chaque filière 
Collectivités locales 
Guides des aides en Nouvelle-Aquitaine et Règlement d’intervention (https://les-
aides.nouvelle-aquitaine.fr/tourisme)  
Aides ADEME (https://les-aides.fr)  

https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/tourisme
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/tourisme
https://les-aides.fr/


 

* 

2.6. Énergie 
 

Constats En 2017, les émissions de GES par habitant en Nouvelle-Aquitaine étaient de 8,3 
tCO2e/hab (France : 6,8 tCO2e/hab) (AREC, 2020). 
La loi ELAN contraint les entreprises à réduire de 40 % leur consommation 
d’énergie finale d’ici 2030 par rapport à 2010 (Légifrance, 2020).  
« La production normalisée d'énergie renouvelable couvre 24,6 % des 
consommations régionales d'énergie finale en 2018, ce qui est à comparer à une 
moyenne nationale de 16,5 %, ainsi qu'aux objectifs de 23 % en 2020 et 33 % en 
2030 (Loi énergie-climat), ou encore à l'objectif fixé dans le SRADDET à horizon 
2030 (45 %) » (AREC, 2020). 
« Si les consommateurs du monde entier optaient pour des ampoules à haut 
rendement énergétique, le monde économiserait 120 milliards de dollars par an » 
(ONU, 2015). 

Enjeux Réduction de la consommation d’énergie  
Identification des gisements d’économies potentiels 
Optimisation de l’efficacité énergétique par des actions simples 
Développement de l’énergie renouvelable 

Lois existantes Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la 
politique énergétique 
LOI n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l'aménagement et du numérique 
LOI n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat 
Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET) 
Territoires à énergie positive (TEPOS) 
Territoires à énergie positive pour la croissance verte (TEPCV) 
Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 

Réponses 
filières 

UNAT NA UMIH NA NAHPA 
2016 : conseils 
vers le Fonds 
Chaleur4 
(ADEME). 
 

2006 : accompagnement 
demandes d’aide liées aux 
certificats d’économie 
d’énergie5 (CEE). 
 
2009 : conseils vers le 
Fonds Chaleur (ADEME). 
 
2020 : installation de 
bornes électriques 
(UMIH 24). 
 

2006 : accompagnement 
demandes CEE : ampoules 
LED, isolation, canalisations 
(SDHPA 33, SDHPA 24). 
 

2016 : installation de bornes 
électriques (SDHPA 24). 
 

2016 : communication par 
mail portant sur l’énergie 
solaire thermique (FDHPA 17). 
 

2019 : partenariats pour un 
service d'achats groupés 
d'énergie (Collectif Énergie6). 
 

2020 : accompagnement EDF 
pour des bornes de recharges 
pour véhicules électriques et 
le développement de 
panneaux solaires (SDHPA 33). 
 

 
4 Le Fonds Chaleur est un outil pour s’équiper d’installations mobilisant des énergies renouvelables (ex : réseau de chaleur, solaire thermique, géothermie), 
alléger ses factures et financer une partie des installations. 
5 Les CEE sont obtenus en contrepartie d’investissements entrainant une réduction de la consommation d’énergie (isolation, chauffages performants, éclairage 
LED, logistique, etc.) Il est possible de récupérer jusqu’à 50% de la valeur des investissements d’économies d’énergie. 
6 Le Collectif Énergie est une société spécialisée en achat d’énergies qui accompagne les professionnels dans la négociation de leur contrat. Ce partenariat a 
pour objectif d’aider les prestataires touristiques à diminuer leur facture, mieux gérer leur consommation d’énergies (électricité et gaz) et avoir la possibilité de 
recourir aux énergies vertes. 
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2020 : Plan Camping Durable 
en Nouvelle-Aquitaine (avec 
ADEME, FNHPA et NAHPA)  
 

À venir : dispositif de 
réduction des consommations 
et d’efficacité énergétique des 
bâtiments (SDHPA 33 avec le 
Sybarval7). 

Interfilière 2016-2017 : Opération interfilière « pré-diagnostics énergie ». Convention 
conjointe signée entre l’UNAT Nouvelle-Aquitaine, l’UMIHNA et la NAHPA pour le 
développement et l’appropriation par leurs membres d’un outil de pré-
diagnostic développé par l’ADEME portant sur l’énergie. But : aider les 
professionnels à réduire leur consommation d’énergie en recherchant une 
meilleure efficacité énergétique et en identifiant des partenaires pour un 
accompagnement technique et/ou financier. Une participation financière était 
demandée aux établissements. L’outil a permis de conscientiser certaines 
structures à une meilleure gestion environnementale. 

Dimensions DD Environnement, économie 

Potentiel de 
mutualisation 

Action visant la relance du dispositif déjà mutualisé 
Actions visant l’engagement dans la réduction de consommation d’énergie 
Actions visant l’engagement dans la production des énergies renouvelables 

Liens Néo Terra  Ambition 3 : accélérer la transition énergétique et écologique des entreprises de 
Nouvelle-Aquitaine 
Ambition 6 : construire un nouveau mix énergétique 

Liens ODD ODD 7 : énergie propre et d’un cout abordable 

Ressources 
potentielles 

Centre Régional des Énergies Renouvelables (https://www.crer.info/) 
Espaces Info Énergie (https://www.eie-na.org/historique)  
Collectif Énergie (https://www.collectifenergie.com/) 
Enercoop (https://www.enercoop.fr/) 
Eklor (www.eklor.fr)  
Délégataires CEE (https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Liste%20des%20délégataires%20P4%20au%202019-
10-15.pdf) 
Aides Région Nouvelle-Aquitaine 

- AAP Compétitivité énergétique (https://les-aides.nouvelle-
aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/competitivite-energetique)   

- AAP Photovoltaïque en autoconsommation individuelle et collectivité 
raccordé au réseau (https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-
energetique-et-ecologique/photovoltaique-en-autoconsommation-individuelle-
et-collectivite-raccorde-au-reseau) 

- AAP Chaleur renouvelable (https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-
energetique-et-ecologique/chaleur-renouvelable) 

- AAP Bâtiments du Futur (https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-
energetique-et-ecologique/appel-projets-batiments-du-futur) 

Aides ADEME 
- Fonds Chaleur (ADEME) (https://www.ademe.fr/expertises/energies-

renouvelables-enr-production-reseaux-stockage/passer-a-laction/produire-
chaleur/fonds-chaleur-bref) 

- Appel à manifestation d’intérêt Solaire thermique (nouveau) 
Autres aides (https://les-aides.fr) 

- Prêt Eco-Énergie (PEE) (BPI France) 
- Accompagnement à l'environnement, au développement durable et la 

maîtrise de l'énergie (CCI de France) 

 
7 Syndicat mixte du bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre. 

https://www.crer.info/
https://www.eie-na.org/historique
https://www.collectifenergie.com/
https://www.enercoop.fr/
http://www.eklor.fr/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Liste%20des%20délégataires%20P4%20au%202019-10-15.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Liste%20des%20délégataires%20P4%20au%202019-10-15.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Liste%20des%20délégataires%20P4%20au%202019-10-15.pdf
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/competitivite-energetique
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/competitivite-energetique
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/photovoltaique-en-autoconsommation-individuelle-et-collectivite-raccorde-au-reseau
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/photovoltaique-en-autoconsommation-individuelle-et-collectivite-raccorde-au-reseau
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/photovoltaique-en-autoconsommation-individuelle-et-collectivite-raccorde-au-reseau
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/chaleur-renouvelable
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/chaleur-renouvelable
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/appel-projets-batiments-du-futur
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/transition-energetique-et-ecologique/appel-projets-batiments-du-futur
https://www.ademe.fr/expertises/energies-renouvelables-enr-production-reseaux-stockage/passer-a-laction/produire-chaleur/fonds-chaleur-bref
https://www.ademe.fr/expertises/energies-renouvelables-enr-production-reseaux-stockage/passer-a-laction/produire-chaleur/fonds-chaleur-bref
https://www.ademe.fr/expertises/energies-renouvelables-enr-production-reseaux-stockage/passer-a-laction/produire-chaleur/fonds-chaleur-bref
https://les-aides.fr/
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ZOOM 3 
 

Énergies renouvelables – Interfilière - Dispositifs ADEME et Région Nouvelle-Aquitaine 
 
Les énergies renouvelables sont au cœur du tourisme durable, à la fois par son potentiel de développement des 
énergies vertes que par les réductions de consommations et les économies financières pouvant être réalisées 
par les structures touristiques. L’État a notamment développé des dispositifs pour inciter à optimiser et réduire 
les consommations via les Certificats d’économie d’énergie (CEE), dispositifs valorisés par chacune des filières 
auprès de ses membres. Aussi, les partenaires de l’actuel projet interfilière offrent tous nombre de dispositifs 
pouvant être mobilisés par les hébergeurs et restaurateurs de tous types, pour des travaux liés à aux énergies 
propres. Souvent méconnus ou sous utilisés, ils représentent pourtant des clés permettant de réduire le frein 
principal à ce genre de démarche, soit le coût de l’investissement initial.  
 
La Région Nouvelle-Aquitaine offre différentes aides pour accompagner les acteurs dans la transition 
énergétique. Ces dispositifs, en adéquation avec la Feuille de route Néo Terra, peuvent contribuer à l’atteinte 
des objectifs de neutralité carbone (horizon 2050) institués par La loi énergie et climat du 8 novembre 2019 
(baisse de 40 % de la consommation d'énergies fossiles d'ici à 2030). Les différents appels à projets - 
Compétitivité énergétique, Photovoltaïque en autoconsommation individuelle et collectivité raccordé au réseau, 
Chaleur renouvelable, Bâtiments du Futur – proposés par la Région Nouvelle-Aquitaine ont principalement pour 
motifs de déclencher des opérations de transition, d’accompagner leur mise en place et assurer leur 
aboutissement. Ces appels à projet peuvent servir de levier à la mise en place d’actions concrètes en matière 
d’énergie au sein des structures touristiques.   
 
En 2019, l’ADEME a développé une opération pilote sur l’île d’Oléron avec l’entreprise Eklor, qui propose aux 
hébergeurs un service global de fourniture de chaleur renouvelable, basé sur le solaire thermique. En tant 
« tiers investisseurs » pour le compte des hébergeurs touristiques, l’entreprise réalise les installations solaires 
thermiques collectives et offre un service « clé en main », sans avance de trésorerie, ni de maintenance à gérer. 
Forte du succès rencontré, la direction régionale de l’ADEME souhaite maintenant lancer un appel à 
manifestation d’intérêt (AMI) auprès d’entreprises spécialisées dans la réalisation d’installations solaires 
thermiques collectives, avec l’objectif de massifier le solaire thermique auprès des hébergeurs touristiques de la 
région (Fonds Chaleur). Une phase préalable consiste à identifier les zones touristiques de Nouvelle-Aquitaine 
concentrant des consommations d’eau chaude sanitaire représentatives, enquête réalisée en partenariat avec 
les filières de l’hébergement touristique (UNAT, UMIHNA, NAHPA). Il est important de noter que le projet 
« solaire thermique » a émergé dans le cadre de l’appel à projets TEPOS, et a abouti grâce à l’ingénierie TEPOS 
cofinancée par l’ADEME et la Région Nouvelle-Aquitaine.  
 
Ces opérations collectives sont en continuité du dispositif « Pré-diagnostic énergie » menée en partenariat 
interfilière-ADEME sur 2016-2017. Bien que peu populaire à l’époque, il n’en reste pas moins que la thématique 
est apparue prometteuse, moyennant quelques ajustements. 
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2.7. Évènementiel responsable 
 

Constats La Charte « Foires de France » comprend un objectif (numéro 9) et 7 critères liés 
à la responsabilité sociale des entreprises (UNIMEV, 2019). 
Les chiffres montrent une forte augmentation des engagements en matière de 
développement durable dans l’événementiel en France, avec la norme ISO 20121 
en tête. Malgré tout, la certification formelle reste faible par rapport au volume 
produit chaque année (UNIMEV, 2017). 
Congrès et Expositions de Bordeaux détient les certifications ISO 9001 (2008 - 
gage de qualité et de satisfaction clients) et ISO14001 (2012 - impact 
environnemental généré par l’activité de gestionnaire de sites et démarche 
d’amélioration continue et de prévention de la pollution). 

Enjeux Diminuer l’impact des événements  
Se doter d’une politique RSE événementielle 

Lois existantes Norme ISO 20121  

Réponses filières UNAT NA UMIH NA NAHPA 

2019 : sensibilité envers 
des actions ponctuelles 
durant les événements 
-Covoiturage 
-Achats locaux 
-Récupération des 
cocardes  
-Limitation des 
impressions 
-Utilisation de carafe et 
verres 
 

2019 : programme 
écoresponsable du 
Congrès UMIH à Biarritz 
(UMIHNA et UMIH). 

2019 : programme 
écoresponsable du Salon 
Atlantica (FDHPA 17) : 
-Politique d'achat de 
fournitures 
écoresponsables 
-Politique "deuxième vie" 
de la moquette  
-Tri sélectif 
-Collecte des bio-
déchets, des coquilles 
d'huîtres et bouchons de 
liège  
-Fontaines à eau  
-Mise à disposition de 
"bouteilles végétalisées" 
-Mise en place de 
collecteurs dédiés aux 
bouteilles  
-Zéro gaspillage en 
matière de papier, 
impression etc. 
-Matinale 
écoresponsable 
-Sensibilisation des 
visiteurs et exposants par 
du personnel dédié 

Interfilière Aucun projet interfilière n’a porté sur cette thématique à ce jour. 

Dimensions DD Environnement, économie, social 

Potentiel de 
mutualisation 

Mise en place systématique de la norme ISO 20121 lors de l’organisation 
d’événements 
Utilisation d’une charte événementielle (ex : zéro papiers, toilettes sèches) 

Lien Néo Terra Ambition 1 : favoriser l’engagement citoyen pour accélérer la transition 
écologique. 

Liens ODD Tous les ODD touchés potentiellement par les événements, voir ODD 2, 6, 7, 12, 
13, 14, 15 

Ressources 
potentielles 

ISO 20121 (https://www.iso.org/fr/iso-20121-sustainable-events.html)  

https://www.iso.org/fr/iso-20121-sustainable-events.html
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AFNOR (https://certification.afnor.org/developpement-durable-
rse/certification-iso-20121-systemes-de-management-responsable-appliques-
a-l-activite-evenementielle) 
AREMACS (http://aremacs.com/) 
EcoAct (https://eco-act.com/fr/)  
Kerhea (https://kerhea.com/) 
Règlement d'Intervention Tourisme - Région Nouvelle-Aquitaine : 

- Évènementiel et promotion (https://les-aides.nouvelle-
aquitaine.fr/economie-et-emploi/evenementiel-lie-au-tourisme-et-au-
numerique)  

- Grille régionale des responsabilités sociales et environnementales des 
manifestations touristiques dans le cadre du dépôt d’une demande 
d’aide Région : outil de réflexion 

ADEME, restauration commerciale et événementielle 
(https://www.optigede.ademe.fr/alimentation-durable-restauration-
commerciale-evenementielle)  
Guide des éco-manifestations en Poitou-Charentes (https://communication-
responsable.ademe.fr/sites/default/files/guide-eco-manifestation-poitou-
charentes.pdf)  
Charte de développement durable de la filière événement (http://www.eco-
evenement.org/fr/charte-23.html)  
Réseau des Indépendants de la Musique en Nouvelle-Aquitaine (https://le-
rim.org/)  

  

https://certification.afnor.org/developpement-durable-rse/certification-iso-20121-systemes-de-management-responsable-appliques-a-l-activite-evenementielle
https://certification.afnor.org/developpement-durable-rse/certification-iso-20121-systemes-de-management-responsable-appliques-a-l-activite-evenementielle
https://certification.afnor.org/developpement-durable-rse/certification-iso-20121-systemes-de-management-responsable-appliques-a-l-activite-evenementielle
http://aremacs.com/
https://eco-act.com/fr/
https://kerhea.com/
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/evenementiel-lie-au-tourisme-et-au-numerique
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/evenementiel-lie-au-tourisme-et-au-numerique
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/evenementiel-lie-au-tourisme-et-au-numerique
https://www.optigede.ademe.fr/alimentation-durable-restauration-commerciale-evenementielle
https://www.optigede.ademe.fr/alimentation-durable-restauration-commerciale-evenementielle
https://communication-responsable.ademe.fr/sites/default/files/guide-eco-manifestation-poitou-charentes.pdf
https://communication-responsable.ademe.fr/sites/default/files/guide-eco-manifestation-poitou-charentes.pdf
https://communication-responsable.ademe.fr/sites/default/files/guide-eco-manifestation-poitou-charentes.pdf
http://www.eco-evenement.org/fr/charte-23.html
http://www.eco-evenement.org/fr/charte-23.html
https://le-rim.org/
https://le-rim.org/
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2.8. Gestion de l’eau 
 

Constats « La pénurie d’eau affecte plus de 40 % de la population mondiale et devrait 
augmenter » (ONU, 2015). 
« Plus de 80 % des eaux usées résultant des activités humaines sont déversées dans 
les rivières ou la mer sans aucune dépollution » (ONU, 2015) 
En Nouvelle-Aquitaine, 1,5 milliards de m3 d’eau douce ont été prélevés en 2015, 
dont 34 % a été consommé en eau potable (AcclimaTerra, 2018).  

Enjeux Préserver la ressource en eau 
Diminuer la consommation 
Éliminer les rejets toxiques et non miscibles (ex : huiles) 

Lois existantes Code de l'environnement 
Code de la consommation 
Stratégie Régionale de l’Eau 
Règlement d’intervention en faveur de l’eau en Nouvelle-Aquitaine 
Schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin 
Adour-Garonne et Schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 
Programmes d'actions et de prévention (PAPI) 

Réponses 
filières 

UNAT NA UMIH NA NAHPA 

Relai d’information et 
prescription vers 
partenaires clés pour les 
problématiques 
environnementales 
rencontrées, notamment 
la gestion de l’eau dans le 
cadre des dossiers 
d’accompagnement de 
ma rénovation. 
 

Relai d’information et 
prescription vers 
partenaires clés pour les 
problématiques 
environnementales 
rencontrées, notamment 
la gestion de l’eau. 
 
2020 : Dispositif CEE 
appliqué aux pommeaux 
de douche hydro-
économes et régulateurs 
de débits (UMIH 24). 

2014 : Réducteur d’eau 
dans les campings 
(SDHPA 24).  
 
2020 : Dispositif CEE 
appliqué aux pommeaux 
de douche hydro-
économes et régulateurs 
de débits (SDHPA 33). 

Interfilière Aucun projet interfilière n’a porté sur cette thématique à ce jour. 

Dimensions 
DD 

Environnement, économie 

Potentiel de 
mutualisation 

Actions concrètes en matière de réduction de la consommation d’eau 
(récupérateurs, mousseurs, régulateurs) 
Actions sur les rejets des eaux usées (produits toxiques, huiles, etc.)  

Lien Néo Terra Ambition 9 : préserver et protéger la ressource en eau. 

Liens ODD ODD 6 : eau et assainissement 
ODD 14 : océans et vie aquatique 

Ressources 
potentielles 

Délégataires CEE (https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Liste%20des%20délégataires%20P4%20au%20
2019-10-15.pdf) 
Programme Re-Sources (https://www.nouvelle-aquitaine.fr/actions/nouveau-
territoire-nouveaux-defis/biodiversite-protegeons-vivant/eau-ressource-cle-
preserver.html) 
Observatoire national des services d’eau et d’assainissement 
(www.services.eaufrance.fr)  
EPIDOR - Établissement public territorial du bassin de la Dordogne (https://vallee-
dordogne.fr/)  
SMETAP Rivière Dordogne (http://www.espace-riviere.org/) 
Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Vézère en Dordogne (http://syndicat-vezere-
dordogne.fr/)  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Liste%20des%20délégataires%20P4%20au%202019-10-15.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Liste%20des%20délégataires%20P4%20au%202019-10-15.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Liste%20des%20délégataires%20P4%20au%202019-10-15.pdf
https://www.nouvelle-aquitaine.fr/actions/nouveau-territoire-nouveaux-defis/biodiversite-protegeons-vivant/eau-ressource-cle-preserver.html
https://www.nouvelle-aquitaine.fr/actions/nouveau-territoire-nouveaux-defis/biodiversite-protegeons-vivant/eau-ressource-cle-preserver.html
https://www.nouvelle-aquitaine.fr/actions/nouveau-territoire-nouveaux-defis/biodiversite-protegeons-vivant/eau-ressource-cle-preserver.html
http://www.services.eaufrance.fr/
https://vallee-dordogne.fr/
https://vallee-dordogne.fr/
http://www.espace-riviere.org/
http://syndicat-vezere-dordogne.fr/
http://syndicat-vezere-dordogne.fr/
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Gest'eau : La communauté des acteurs de gestion de l’eau 
(https://www.gesteau.fr/)  
EPTB Charente - Établissement Public Territorial de Bassin Charente 
(https://www.fleuve-charente.net/)  
Syndicat union des marais de la Charente maritime (UNIMA) 
Syndicat Mixte pour l'étude de l'aménagement et de la Gestion du Bassin de la 
Boutonne (SYMBO) (http://www.symbo-boutonne.fr/index.php)  

 
  

https://www.gesteau.fr/
https://www.fleuve-charente.net/
http://www.symbo-boutonne.fr/index.php
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2.9. Gouvernance 
 

Constats Accroître la participation locale permet une plus grande acceptabilité sociale des projets 
(AcclimaTerra, 2018). 
« La durabilité du secteur privé du tourisme dépend dans une large mesure d'un cadre 
politique et d'un financement favorables, qui permettraient et inciteraient les petites et 
grandes entreprises à développer des modèles commerciaux qui favorisent une croissance 
verte inclusive - notamment dans les domaines où l'action volontaire n'est pas suffisante 
pour atteindre les ODD » (OMT, 2017). 

Enjeux Participation des acteurs  
Bonne gouvernance 
Évaluation et suivi des actions 

Lois existantes Arrêté du 7 avril 2017 modifiant l'arrêté du 9 juillet 2008 portant sur l’organisation de 
l'administration centrale du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement 
durable et de l'aménagement du territoire 
Norme ISO 14001 (management environnemental) 

Réponses filières UNAT NA UMIH NA NAHPA 

1999 : commission 
environnement  
2016 : revue à l’échelle de 
la nouvelle région, compte 
13 membres.  
Favoriser la mise en place 
de bonnes pratiques dans 
les structures et rendre 
visible des projets menés 
pouvant être sources 
d’inspiration sur le 
territoire. 
 
2016 : siège au Conseil 
économique, social, et 
environnemental régional 
en Région Nouvelle-
Aquitaine (CESER). 
 
Représentations auprès de 
l’OITS, ATD, Graine 
Aquitaine et le PRPGD 

2018 : commission 
environnement. 
Compte parmi ses 
membres les présidents 
UMIH départementaux et 
la chargée de mission 
UMINHA. 
Porteuse d’idées et de 
bonnes pratiques, elle 
fonctionne par projet. 
2020 : élu environnement, 
Frédérick Petiteville.  
 
2016 : siège au Conseil 
économique, social, et 
environnemental régional 
en Région Nouvelle-
Aquitaine (CESER).  

2005 : plan Eco-Camps 
(FRAHPA) 
 
2008-2020 : politique 
interne visant la mise en 
place d’actions concrètes 
en matière 
d’environnement - voir 
annexe B (FDHPA 17).  
 
2020 : commission 
développement durable 
(FDHPA 17). 

Interfilière Aucun projet interfilière n’a porté sur cette thématique à ce jour. 

Dimensions DD Environnement, économie, social 

Potentiel de 
mutualisation 

Action visant la création d’une commission partagée de tourisme durable (action 20 
prévue au plan) 

Lien Néo Terra Ambition 1 : favoriser l’engagement citoyen pour accélérer la transition écologique 

Liens ODD ODD 16 : paix, justice et institutions efficaces 
ODD 17 : partenariat pour la réalisation des objectifs 

Ressources 
potentielles 

Un bureau sur la Terre (http://www.unbureausurlaterre.com) 
Les Colibris (https://www.colibris-lemouvement.org/) 
Accompagnement à la RSE (BPI France) (https://les-
aides.fr/aide/a5BiCX1Gxv3aBGNAU1LH$Oh35XE10HjdIU$H/bpifrance/accompagnement-
a-la-rse.html)  

 
 

http://www.unbureausurlaterre.com/
https://www.colibris-lemouvement.org/
https://les-aides.fr/aide/a5BiCX1Gxv3aBGNAU1LH$Oh35XE10HjdIU$H/bpifrance/accompagnement-a-la-rse.html
https://les-aides.fr/aide/a5BiCX1Gxv3aBGNAU1LH$Oh35XE10HjdIU$H/bpifrance/accompagnement-a-la-rse.html
https://les-aides.fr/aide/a5BiCX1Gxv3aBGNAU1LH$Oh35XE10HjdIU$H/bpifrance/accompagnement-a-la-rse.html
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2.10. Labels et certifications 
 

Constats Il existe de nombreux labels liés au tourisme durable en France (Atout France, 2013). 
Malgré un intérêt exprimé pour le tourisme durable, 2/3 des voyageurs (72 %) ne 
connaissent pas l’existence des labels d’hébergement touristique (Booking, 2019). 
Le principal frein à l’engagement (47 %) dans une démarche formelle de tourisme 
durable chez les professionnels des trois filières est la lourdeur du processus associé 
à toute forme de labellisation (Concept Action Durable, 2017). 
Le SRDTL appuiera et accompagnera les démarches de labellisations 
environnementales qui présentent un réel intérêt en termes de structuration et de 
gestion de l’offres (SRDTL, 2018). 

Enjeux Faire connaître les labels du grand public 
Rendre plus accessible les démarches (temps et coûts financiers) 
Accompagner dans le choix des labels les plus adaptés 

Lois existantes Schéma régional pour le développement du Tourisme et des Loisirs en Nouvelle-
Aquitaine (SRDTL, 2018) 

Réponses filières UNAT NA UMIH NA NAHPA 

Information sur les labels 
existants. 
 

Collaboration avec 
prestataires externes 
pour accompagner les 
structures dans leurs 
démarches (ex : cabinets 
d’études, consultants).  
 

2018-2020 : dispositif 
départemental en faveur 
de l’Écolabel européen 
(Gironde tourisme et 
Tourisme en Pays Basque 
et Béarn Pyrénées) 
financé par la région et 
l’ADEME8  
2020 : Idem Tourisme 
Landes (40) 
 

2020 : partenariat 
national avec la Clef 
Verte. 

Information sur les labels 
existants et relai vers les 
organismes concernés 
(ex : Écolabel Européen, 
Clef verte).  
 

Aide dans la prise en 
compte des critères de 
développement durable 
du classement - projet de 
création ou rénovation 
(ex : Logis de France, 
Qualité tourisme). 
 

2010 : « Club des éco-
labellisés » Sud-Ouest9.  
 

2012 : statut association.  
 

2020 : programmation de 
relance et redynamisation 
du club (AMO par ADEME 
et soutien AFNOR). 

Information sur les labels 
existants et relai vers les 
organismes concernés 
(ex : Écolabel Européen, 
Clef verte). 
 

2020 : présidence du club 
des hébergeurs du 
Tourisme Durable Poitou-
Charentes Limousin.  
 

2018-2020 : dispositif 
départemental en faveur 
de l’Écolabel européen 
(Gironde tourisme et 
Tourisme en Pays Basque 
et Béarn Pyrénées) 
financé par la région et 
l’ADEME (SDHPA33 et 64).  
2020 : Idem Tourisme 
Landes (SDHPA 40) 

Interfilière 2014-2017 : « Chargée de mission environnement interfilière » (portage UMIHRA) 
Rôle d’accompagnement des adhérents vers de bonnes pratiques, une meilleure 
gestion environnementale et la certification via l’Écolabel Européen10. 

Dimensions DD Environnement, économie et social 

Potentiel de 
mutualisation 

Action visant l’accompagnement technique vers les différentes formes de 
labellisation existantes. 

Lien Néo Terra Ambition 3 : accélérer la transition énergétique et écologique des entreprises de NA 

Liens ODD ODD 12 : consommation et la production durables 

 
8 Le dispositif concerne tout type d’hébergements marchands. Ici, seul l’UNAT NA et les SDHPA départementaux en bénéficient. 
9 Regroupe progressivement au fil des années hôteliers-restaurateurs, campings, villages vacances, etc. 
10 Objectifs : permettre aux établissements d’hébergements de mieux apprécier la dimension environnementale et la place que celle-ci peut avoir dans leur 

stratégie ; faire qu’un maximum d’entreprises engagées dans l’opération puissent obtenir la certification écolabel européen des hébergements touristiques ; 
mettre en place, dans chaque établissement, un diagnostic permettant d’identifier les actions à mener et qui permettront un retour sur investissement rapide ; 
valoriser le savoir-faire et le professionnalisme des hôteliers engagés ; apporter un atout supplémentaire aux entreprises dans leur positionnement vis à vis de 
leurs marchés nationaux et européens ; faire bénéficier aux entreprises hôtelières qui seront retenues de l’expertise et de l’expérience des professionnels ayant 
participé aux éditions précédentes. 
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ODD 13 : lutte contre les changements climatiques 

Ressources 
potentielles 

Guide des labels de la consommation responsable 
(http://www.mescoursespourlaplanete.com/Labels/) 
Club des éco-labellisés (www.ecotourisme-sudouest.com) 
Écolabel Européen hébergement touristique(https://certification.afnor.org/) 
La Clef verte (https://www.laclefverte.org/) 
Règlement d'Intervention Tourisme - Région Nouvelle-Aquitaine : 

- Tourisme - démarche qualité (https://les-aides.nouvelle-
aquitaine.fr/economie-et-emploi/oenotourisme)  

Aide à la labellisation (nouveau - ADEME) 

  

http://www.mescoursespourlaplanete.com/Labels/
http://www.ecotourisme-sudouest.com/
https://certification.afnor.org/
https://www.laclefverte.org/
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/oenotourisme
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/oenotourisme
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2.11. Social 
 

Constats Chaque année, un tiers des Français ne peut partir en vacances. Les enfants (50 %) 
sont les plus impactés (Aides sociales, 2019).  
Près de 12 millions de Français sont touchés par un handicap, dont 1,5 million sont 
atteints d’une déficience visuelle et 850 000 ont une mobilité réduite (OCIRP, 2017). 
Des difficultés de recrutement sont rencontrées pour combler environ la moitié des 
postes à pourvoir en tourisme en France (Pôle emploi, 2019). 
En Nouvelle-Aquitaine, les recrutements suivent une saisonnalité très marquée avec 
de très nombreuses opportunités d’emploi en saison estivale. Entre les mois de 
janvier et juillet, le nombre de recrutements dans le secteur du tourisme et leur poids 
dans l’année passent du simple au double (Observatoire de l’emploi en Nouvelle-
Aquitaine et Pôle emploi, 2016). 

Enjeux Accessibilité physique et financière aux départs en vacances 
Accès aux métiers du tourisme et insertion dans l’emploi  
Attractivité de la main d’œuvre et conditions de travail 

Lois existantes Loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions 
Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
Code du travail 
Schéma régional pour le développement du Tourisme et des Loisirs en Nouvelle-
Aquitaine (SRDTL, 2018) 
Plan régional Santé-Environnement Nouvelle Aquitaine (2017) 

Réponses filières UNAT NA UMIH NA NAHPA 

2016 : projet accessibilité 
du tourisme à tous 
-Guide des vacances et 
des loisirs adaptés 
-Guide des hébergements 
du TSS11  
-Accompagnement vers la 
labellisation "Tourisme et 
handicaps" (évaluatrice 
au sein de l'UNAT NA et 
correspondante de la 
marque au Limousin). 
 
2006 : travail en lien avec 
l'Association pour le 
tourisme équitable et 
solidaire (ATES). 
 
Dispositifs de solidarité : 
structures agrées VACAF, 
chèques vacances, bourse 
solidarité vacances, 
seniors en vacances.  
Aides à la personne : 
Vacances ouvertes, 
Ekitour, Vacances et 
familles et Colosolidaire 

2017 : promotion 
d'actions (ex : osmoseurs, 
monte lit) pour mettre en 
place des outils de santé 
au travail (avec la CARSAT, 
par départements). 
 
2018-2019 : actions visant 
l’intégration de personnes 
réfugiée ou de migrants 
dans l'emploi (UMIH 19, 
UMIH 33). 
 
Dispositifs de solidarité : 
chèque vacances. 

2017 à aujourd’hui : 
partenariats avec des 
structures d’insertions en 
emploi : Bassin Solidarité 
Emploi, SOS Emploi 
Médoc, ESSOR, ESAT… 
(SDHPA 33)  
 
2020 : Forum de l’emploi 
en camping (FDHPA 17)  
 
Dispositifs de solidarité : 
campings agréés VACAF, 
chèques vacances. 
 

 
11 Permet aux professionnels d'accompagnement (travailleurs sociaux) des personnes éloignées des vacances d'identifier des prestations 
adéquates à ce public. 

https://statistiques.pole-emploi.org/bmo/geo?le=0&na=0&pp=2019&ss=1
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Interfilière Aucun projet interfilière n’a porté sur cette thématique à ce jour. 

Dimensions DD Social, économie 

Potentiel de 
mutualisation 

Opération collective visant trois formes d’accessibilité du tourisme : physique, 
financière et professionnelle 

Lien Néo Terra Ambition 1 : favoriser l’engagement citoyen pour accélérer la transition écologique 

Liens ODD ODD 1 : pas de pauvreté 
ODD 4 : éducation de qualité 
ODD 5 : égalité entre les sexes 
ODD 8 : travail décent et croissance économique 
ODD 10 : réduction des inégalités 

Ressources 
potentielles 

Tourisme et handicap (http://www.tourisme-handicaps.org/les-labels/) 
Refugee Food (http://www.refugeefoodfestival.com/)  
Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) (https://travail-
emploi.gouv.fr/droit-du-travail/handicap-et-travail/article/esat-etablissements-ou-
services-d-aide-par-le-travail) 
Services et aides financières de l’AGEFIPH (www.agefiph.fr) 
Règlement d'Intervention Tourisme - Région Nouvelle-Aquitaine : 

- Développement de logements pour les saisonniers (https://les-
aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/soutien-au-
developpement-de-logements-pour-les-saisonniers)  

- Aide aux apprentis en situation de handicap ou éprouvant des difficultés 
sociales https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/jeunesse/aide-aux-
apprentis-en-situation-de-handicap-ou-eprouvant-des-difficultes-sociales 

- Solidarité et lutte contre les discriminations (https://les-aides.nouvelle-
aquitaine.fr/amenagement-du-territoire/solidarite-et-lutte-contre-les-
discriminations)  

 

  

http://www.tourisme-handicaps.org/les-labels/
http://www.refugeefoodfestival.com/
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/handicap-et-travail/article/esat-etablissements-ou-services-d-aide-par-le-travail
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/handicap-et-travail/article/esat-etablissements-ou-services-d-aide-par-le-travail
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/handicap-et-travail/article/esat-etablissements-ou-services-d-aide-par-le-travail
http://www.agefiph.fr/
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/soutien-au-developpement-de-logements-pour-les-saisonniers
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/soutien-au-developpement-de-logements-pour-les-saisonniers
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/soutien-au-developpement-de-logements-pour-les-saisonniers
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/jeunesse/aide-aux-apprentis-en-situation-de-handicap-ou-eprouvant-des-difficultes-sociales
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/jeunesse/aide-aux-apprentis-en-situation-de-handicap-ou-eprouvant-des-difficultes-sociales
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/amenagement-du-territoire/solidarite-et-lutte-contre-les-discriminations
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/amenagement-du-territoire/solidarite-et-lutte-contre-les-discriminations
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/amenagement-du-territoire/solidarite-et-lutte-contre-les-discriminations
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3. Convergence et effets de leviers interfilière 
 
L’inventaire des actions collectives engagées par les filières touristiques fait ressortir un point de convergence se 
cristallisant autour des questions environnementales. Les actions collectives résonnent auprès des prestataires 
touristiques, particulièrement lorsqu’elles sont économiquement accessibles et arrivent à se traduire par des 
économies financières. 
 

1) L’alimentation apparaît comme la première thématique, traitée à la fois par l’UNAT Nouvelle-Aquitaine, 
l’UMIHNA et la NAHPA. Si l’UNAT NA oriente principalement ses actions vers l’approvisionnement 
responsable et l’UMIHNA vers l’optimisation de l’utilisation des aliments, le gaspillage alimentaire et la 
valorisation des résidus organiques suscitent l’intérêt des trois filières. 

 
2) Les thèmes de la gestion des déchets et de l’économie d’énergie ressortent dans un second temps, avec 

soit des actions engagées dans les filières, soit une opération interfilière menée par le passé. Aujourd’hui, 
la NAHPA participe au plan national camping durable qui porte sur deux axes : le zéro déchet et le solaire 
thermique. 

 
3) Le soutien aux adhérents dans les critères d’éco-conditionnalités et la labellisation correspond à des 

besoins réels des membres et peut être maintenu par les filières.  
 

4) Un système de gouvernance existe actuellement dans les filières, et gagnerait à s’instaurer au niveau 
interfilière.  
 

5) La communication en matière de tourisme durable devra se structurer au fil de l’avancement de la 
démarche. Il pourrait être envisageable de s’inspirer des supports de communication développés par 
l’UNAT Nouvelle-Aquitaine. 

 
Parmi ces constats, une meilleure gestion de l’alimentation, des déchets (économie circulaire) et des fluides 
(énergie) apparaît comme clé d’entrée pour démystifier le management environnemental et densifier le nombre 
de structures participantes à ce genre de démarche. Pour ce faire, les arguments devront se baser sur une 
démonstration chiffrée des économies financières et environnementales potentielles. Ce levier n’est 
manifestement pas négligeable pour toute structure d’exploitation devant rendre des comptes, maintenir sa 
viabilité et assurer les emplois des collaborateurs. Des actions complémentaires en matière de gestion de l’eau et 
de biodiversité devront également être menées. 
 

ENJEU 1 : DENSIFIER LE NOMBRE DE STRUCTURES PARTICIPANT AUX DÉMARCHES ENVIRONNEMENTALES 
VIA DES CLÉ D’ENTRÉES FÉDÉRATRICES 

 
L’inventaire amène aussi à constater la faible association des actions entreprises par les filières à la dimension 
sociale du tourisme durable. Cela ne veut pas dire que rien n’est fait, mais bien que la thématique ne ressort pas 
d’emblée comme représentative du tourisme durable. Pourtant, nombres d’actions détenant une portée à la fois 
sociale et économique existent au sein des filières, positionnant les structures comme actrices de la société et de 
la communauté environnante. Par exemple, cette thématique s’insère notamment dans la redistribution de 
denrées alimentaires ou le don de matériel divers. Les initiatives en matière de tourisme et handicap en font 
également partie. D’un point de vue socioéconomique, l’accessibilité aux vacances pour tous, l’emploi local, 
l’insertion professionnelle et la professionnalisation des métiers constituent autant d’action pouvant se raccorder 
au tourisme durable.  
 

ENJEU 2 : RACCORDER LES ACTIONS SOCIALES AU TOURISME DURABLE 
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3.1. Une escalade d’actions environnementales 
 
La mutualisation des actions préconisées vise à alimenter la continuité des actions engagées dans les filières et 
répondre à l’enjeu de densification de la participation des structures (enjeu 1). La logique est de travailler sur les 
thématiques les plus percutantes en termes d’impacts économiques et écologiques pour les prestataires, tout en 
veillant à incorporer des mesures sociales à chacune (enjeu 2). 
 
Trois actions collectives pourraient ainsi être élaborées sur les thématiques phares - alimentation, économie 
circulaire et énergie, dans un souci de massification de l’adhésion aux programmes passés, existants ou 
nouvellement créés. L’idée est aussi de construire une escalade d’actions, basée sur une entrée ou une autre, 
pour enclencher une dynamique de cumulation progressive d’actions. Le but ne sera pas de guider d’emblée les 
structures vers des labels, mais plutôt de convaincre le plus grand nombre de se mettre en ordre de marche pour 
« briser le plafond de verre » du tourisme durable. Ultimement, cette escalade permettra aux prestataires 
d’atteindre un niveau de conscientisation élevé par l’expérience, qui les rendra plus aptes à formaliser leurs 
démarches par l’acquisition d’un label.  

 
 
Au niveau de l’alimentation, une action collective sur cette thématique permettrait non seulement d’aborder le 
sujet de façon frontale (ex : achats, menus), mais aussi la gestion des déchets afférents (ex : gaspillage, 
compostage) ainsi que les économies générées à long terme. L’action aurait des conséquences sur la dynamique 
locale, puisqu’elle favoriserait à grande échelle l’achat en circuits courts et la valorisation des produits du terroir. 
Une politique distributive permettrait aussi d’acheminer des aliments sains et de qualité à des populations 
défavorisées, donnant un sens social à l’action. À terme, il serait intéressant de pouvoir calculer les économies 
d’émissions de carbones associées à ces actions. En somme, en mutualisant les efforts, nous pourrions élaborer 
une ou des actions collectives visant le cycle complet de l’alimentation dans les structures touristiques.  
 
Une seconde entrée vise la mise en application d’une politique d’économie circulaire par les trois filières. Une 
action collective a déjà été menée par l’interfilière sur ce registre, appliquant un diagnostic des déchets générés 
par les prestataires pour réduire et organiser le tri de façon optimale. En continuité de cette action, il est préconisé 
d’aller plus loin dans la démarche, en appliquant la technique des 4RV (réduire, réemploi, réutiliser, recycler et 
valoriser), pour tendre vers le « zéro-déchets ». Cette méthode permettrait à la fois de réduire à la source 
l’utilisation des matières premières, d’enclencher des bons gestes chez les visiteurs (ex : vrac), de redistribuer du 
matériel à des populations fragiles (ex : bains de soleil) avant de faire du recyclage ou valoriser ses déchets 
ultimes. Encore une fois, il serait pertinent de connaitre l’impact de ces actions en termes monétaires et de 
réductions des gaz à effets de serre.  
 
Enfin, la thématique de l’énergie est aussi importante à travailler pour réduire les émissions de CO2 ainsi que la 
facture des prestataires. Deux entrées sont ici possibles et compatibles : réduire la consommation d’énergie et 
favoriser les énergies renouvelables. Dans les deux cas, il est d’abord préconisé en premier lieu d’encourager les 
prestataires touristiques à bénéficier des dispositifs existants pour la réduction de la consommation énergétique 
(CEE, Appel à projets Bâtiments du Futur) et l’utilisation de solutions alternatives pour la production d’énergie 
propre (Fonds Chaleur, AMI Solaire thermique, AAP Photovoltaïque, AAP Chaleur renouvelable). Le recours à 
l’énergie solaire thermique apparaît particulièrement prometteur et adapté aux besoins du secteur , en plus de 
correspondre aux objectifs des TEPOS et des PCAET. La pédagogie permettra aussi de sensibiliser aux gestes 
simples (ex : ampoules à basse consommation, appareils économes, confort en été) et informer quant aux 
différentes options de production d’énergie propre (ex : biomasse, solaire thermique, solaire photovoltaïque, 
géothermie). La valorisation des déchets organiques, recyclables et ultimes, évoqués dans les deux premières 

Alimentation

Déchets

Énergie
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opérations, sera source de continuité entre les thématiques. Cette opération visera aussi l’identification de 
partenaires clés pour des actions plus complexes en matière de rénovation (ex : amélioration du confort en été, 
système centralisé de gestion de l’énergie, rénovation et architecture bioclimatique), ou plus précises, telles que 
l’instauration de bornes de recharges électriques pour les voitures, l’achat de vélos électriques et la négociation 
avec des fournisseurs d’énergie verte. Sur cette thématique, l’aspect social pourrait se concrétiser par la 
contribution à démocratiser l’accès à une source d’énergie plus verte.  
 
Figure 1 Propositions d’opérations collectives sur les thématiques de l’alimentation, de l’économie 

circulaire et de l’énergie 

 
3.2. Des actions complémentaires 

 
Pour revendiquer leur caractère durable, les structures touristiques ne devront pas limiter leurs actions aux 
préconisations précitées. Les enjeux de la gestion de la ressource en eau et la préservation de la biodiversité sont 
aussi des éléments essentiels. De fait, dans la prolongation des actions mentionnées, deux opérations collectives 
sont préconisées à moyen terme. 
 
Sur la gestion de l’eau, il sera d’abord recommandé de repérer les dispositifs existants orientés vers les entreprises 
en favorisant la participation des filières à ceux-ci, comme pour les CEE et le Fonds Chaleur. Dans un second 
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temps, au-delà de ces dispositifs, il faudra amener les structures à entreprendre des actions simples pour réduire 
la consommation d’eau, en rendant leurs sanitaires plus économes (chasse d’eau double, régulateur de débit, 
pommeaux de douche hydro-économes), en pratiquant l’arrosage raisonné, en récupérant les eaux de pluies et 
en recyclant les eaux usées. Une communication à vocation pédagogique sera aussi essentielle à la participation 
des visiteurs, possiblement à l’aide de vignettes pour encourager à réduire la consommation d’eau et limiter le 
nettoyage des serviettes, par exemples.  
 
Les structures touristiques peuvent veiller à protéger la nature environnante et sensibiliser les visiteurs à la 
biodiversité, si précieuse à l’attractivité touristique régionale. De fait, les activités quotidiennes des structures 
d’hébergement ou de restauration contribuent à l’écosystème terrestre, positivement et négativement. Des 
gestes simples, comme le choix de produits biologiques et la promotion de cette pratique, la sélection de produits 
d’entretiens biodégradables (certifiés ou labellisés), le bannissement de l’utilisation d’engrais chimiques et les 
aménagements extérieurs adaptés au sol et au climat peuvent être à la portée des structures. Dans une ambition 
pédagogique, la mise en place d’un hôtel à insecte, de l’éco-pâturage, de la culture maraîchère sur place (fruits 
et légumes) ou de l’apiculture (miel) sont autant de façons de sensibiliser à la biodiversité tout en contribuant à 
une forme optimale d’alimentation de proximité. Ultimement, toute structure peut aussi prendre des 
engagements dans la préservation des espèces, des espaces naturels et des écosystèmes et offrir des services 
d’animation pour interpréter la biodiversité locale environnante. 
 

3.3. L’accessibilité, une dynamique sociétale 
 
Afin de concrétiser plus spécifiquement la dimension sociale du tourisme durable, une action concrète pourrait 
être menée vers l’accessibilité du tourisme, qu’elle soit physique, financière ou professionnelle. Cette logique 
d’accessibilité pourrait permettre d’assurer une justice environnementale et garantir une portée complémentaire 
à la réduction de l’empreinte carbone de l’activité touristique.  
 
L’accessibilité physique suppose de mettre en œuvre des actions pour rendre le tourisme accessible aux 
personnes porteuses de handicap, aux familles avec jeunes enfants ainsi qu’aux personnes âgées. Cette action 
serait élaborée de façon à aller au-delà de la loi sur le handicap (LOI n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées). Ici, il pourrait être 
envisagé une opération massive de labellisation « Tourisme & Handicap » et une contribution à la dotation du 
label « Destination pour tous ». 
 
L’accessibilité financière signifie d’accentuer la démocratisation du tourisme par des actions visant à encourager 
les départs en vacances pour l’ensemble des français. Il peut être envisagé de cibler les périodes creuses dans les 
établissements pour favoriser des séjours solidaires, à faible coût, pour les Françaises et Français moins nantis. 
L’idée serait alors d’assurer une activité aux structures touristiques tout en misant sur une clientèle nationale 
moins émettrice de gaz à effet de serre (sans avion). Cela pourrait s’incorporer dans les dispositifs existants visant 
l’accès pour tous aux vacances. On peut aussi penser à travailler avec des organismes qui œuvrent dans cette 
logique.  
 
Enfin, l’accessibilité professionnelle a ici pour rationnel de rendre attrayant et accessible les métiers liés à 
l’hébergement touristique et à la restauration. Face aux difficultés d’embauches du secteur, l’industrie a tout à 
gagner à contribuer à la professionnalisation de la main d’œuvre, son insertion et son bien-être au travail. Il serait 
intéressant d’aider les structures à se connecter aux dispositifs existants de formation (ex : alternance, stages), 
d’insertion professionnelle ou de missions de services civiques pour favoriser une main d’œuvre qualifiée, 
motivée et formée aux enjeux sociaux et environnementaux du tourisme. 
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4. Propositions de mise en œuvre  
 
A l’issue de ce diagnostic sectoriel, nous avançons ici des éléments de priorisation et de mise en œuvre. Tel 
qu’évoqué à la section 3, et particulièrement dans le contexte post-crise COVID-19, la priorité d’actions ira aux 
opérations collectives financièrement accessibles pour les prestataires et permettant la réalisation d’économies. 
C’est donc sur ce critère, en plus du potentiel d’impact environnemental, que sont avancées les priorités. Il sera 
également important de considérer les plans de relance du secteur afin d’arrimer au mieux les pistes d’actions 
aux dispositifs de soutien qui seront annoncés dans les prochains mois.  
 
Si chacun des sujets abordés dans ce document mérite d’être traité en profondeur, il nous a fallu identifier les 
entrées prioritaires pour amener des changements concrets et ce, rapidement. Après confirmation auprès des 
présidents de filières, c’est le premier bloc d’actions mentionné plus haut qui recevra notre attention, avec le 
montage d’opérations collectives sur les thèmes de l’alimentation, de l’économie circulaire et de l’énergie. À noter 
qu’au sujet de l’alimentation, chaque filière s’est reconnue dans une proposition différente, bien que 
complémentaires. En revanche, les avis convergent sur l’économie circulaire et la réduction des consommations 
d’énergie. Ces opérations permettront notamment de répondre au premier enjeu, visant la densification du 
nombre de structures qui participent aux démarches environnementales, et d’aider les professionnels à réaliser 
des économies financières. Afin de mieux appréhender les opérations collectives dans leur globalité, le tableau 3 
présente ces propositions, avec objectifs, actions, calendrier et moyens anticipés. Il faudra veiller à intégrer le 
pilier social pour chacune. 
 
Tableau 3 Propositions d’opérations collectives prioritaires pour les filières 

Opérations 
envisagée 

Objectifs Actions envisagées Moyens Calendrier 
Estimé 

         

L'alimentation 
responsable,  
A à Z !  

Promotion des 
circuits courts et 
des produits 
locaux 

Utilisation de plateformes existantes ou 
création d'une nouvelle plateforme 
(transactionnelle ou pas), avec incitatif 
financier à la consommation locale. 

-Temps RH (recherche de partenariats avec 
des plateformes existantes) 
-Expertise externe (création d'une nouvelle 
plateforme ou intégration au site Internet) 
-Incitatifs financiers pour les professionnels 

2021 

Lutte contre le 
gaspillage 
alimentaire 

Diagnostic et accompagnement des 
prestataires touristiques dans leurs 
activités visant l’optimisation des 
pratiques + partenariat pour écouler les 
invendus. 

-Temps RH (recherche de partenariats) 
- Expertise externe (diagnostic, formation et 
accompagnement) 
-Incitatifs financiers pour les professionnels 

2022 

Valorisation des 
matières 
organiques 

Sensibilisation, formation au 
compostage et accompagnement sur le 
suivi de l'opération. 

-Temps RH (recherche de partenariats) 
-Expertise externe (diagnostic, formation et 
accompagnement) 
-Incitatifs financiers pour les professionnels 
basé sur le volume de déchets évité 

2022 

Par ici, l’économie 
circulaire ! 

Réduction des 
déchets et 
gestion du tri 

Relance du « pré-diagnostics déchets » 
+ création d'un outil de suivi convivial 
(ex : application). 

-Temps RH (mise à jour de l'outil pré-
diagnostic, supports de communication) 
-Expertise externe (diagnostic et 
accompagnement + outil en ligne) 
-Incitatifs financiers pour les professionnels 

2021 

Collecte de 
matières 
valorisables  

Etablissement de partenariats pour la 
récupération des huiles de fritures, 
coquillages, bouchons de lièges, 
matières organiques, etc. 

-Temps RH (recherche de partenariats divers) 
-Aide financière dans l'instauration des 
partenariat et la conduite des projets 

2022 

Moins 
consommer, 
mieux héberger !  

Accélérer la 
rénovation 
thermique 

Conseil et accompagnement dans les 
projets de rénovations et d'isolation 
thermique. 

-Temps RH (accompagner vers les dispositifs 
existants – ADEME, BPI, EDF…) 
-Ajouts de critères d'éco-conditionnalités aux 
RI tourisme Région Nouvelle-Aquitaine 

2021 

Réduction de la 
consommation 
d'énergie 

Relance du « pré-diagnostics énergie » 
+ création d'un outil de suivi convivial 
(ex : application). 

-Temps RH (mise à jour de l'outil pré-
diagnostic, supports de communication) 
-Expertise externe (diagnostic et 
accompagnement + outil en ligne) 
-Incitatifs financiers pour les professionnels 
pour faire des améliorations (éco-gestes, 
isolation, rénovation). 

2022 
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Si chacune des actions envisagées sont brièvement détaillées dans les lignes qui suivent, elles ne sont pas fixées 
et seront affinées dans les prochains mois, puis discutées lors du prochain Comité de pilotage de la mission 
interfilière. Des choix devront être effectués et le calendrier sera détaillé. La mise en application débutera sur les 
territoires-tests, pour ensuite être généralisée à l’ensemble de la Région.  
 
ALIMENTATION : VISER L’ACHAT DE PRODUITS RESPONSABLES, LA RÉDUCTION DU GASPILLAGE ALIMENTAIRE ET 
LA VALORISATION DES MATIÈRES ORGANIQUES  
 

• L’approvisionnement local est un sujet particulièrement sensible en sortie de la crise sanitaire et touche 
nombre d’hébergeurs et restaurateurs. Il y a un besoin imminent de mise en relation entre les producteurs 
et les professionnels du tourisme, et éventuellement avec les visiteurs qui doivent aussi s’approvisionner par 
ailleurs. Une action pourrait promouvoir l’utilisation les circuits courts et les produits locaux à l’aide des 
plateformes existantes, leur ajustement au besoin, ou la création d’une formule novatrice qui correspond 
aux besoins des acteurs touristiques. Cette opération aurait pour but de rendre accessible aux professionnels 
du tourisme la production française, avec en filigrane, la logique du juste prix, d’une solidarité territoriale, de 
produits qualitatifs et de non emballage. Si cette action est combinée à un incitatif financier pour la 
consommation locale, il y a de forte chance d’obtenir une bonne participation des professionnels.  

• Le gaspillage alimentaire est un second registre de pertes économiques pour les restaurateurs et les 
hébergeurs offrant de la restauration sur place, commerciale ou collective. Ces pertes peuvent être évitées 
en réfléchissant aux achats, à la composition des menus et de l’assiette et au don ou à la revente d’invendus 
à prix modeste. Une action collective à monter sur ce registre serait le financement d’un diagnostic  et de 
l’accompagnement des prestataires touristiques dans leurs activités, afin d’optimiser leurs pratiques. Un 
partenariat pourrait aussi être instauré avec une plateforme pour favoriser la revente ou le don d’invendus 
alimentaires.  

• Afin de valoriser les matières organiques sur place, une opération de sensibilisation et formation au 
compostage, est aussi envisagée. Cette piste vise à réduire la facture liée aux ordures ménagères et à 
économiser sur les postes d’aménagement paysager par la génération d’un compost riche et utilisable sur 
place. L’opération collective à élaborer permettrait de procéder au diagnostic des déchets verts, sensibiliser 
et former au compostage puis assurer un suivi auprès des professionnels sur deux années. Des partenariats 
pourront s’établir avec des prestataires externes pour réaliser cette mission, avec un soutien financier à la 
hauteur de l’ambition, éventuellement basé sur la marge de réduction du volume des déchets. 

 
ECONOMIE CIRCULAIRE : RÉDUIRE DE FAÇON IMPORTANTE LA PRODUCTION DE DÉCHETS, FAVORISER LE 
RÉEMPLOI, LA RÉUTILISATION, LE RECYCLAGE ET LA VALORISATION 
 

• Les professionnels du tourisme ont besoin d’outils pour optimiser et gérer plus simplement les flux de 
matières. La prise en charge des déchets et la gestion du tri sont des postes de dépenses importants, aussi 
sources de casse-têtes pour plusieurs. Le potentiel de réduction et de valorisation est pourtant là. Il est 
préconisé de déployer un outil de calcul précis de la quantité des ordures ménagères et des matières triées 
et un effort de communication sur les leviers d’intervention pour réduire sa facture liée aux déchets (nudges, 
zone de tri, boîte à dons). Cela demandera un soutien financier pour faire un diagnostic des déchets, 
accompagner l’organisation de la zone de tri et le fonctionnement interne et assurer un suivi de l’opération 
via un outil en ligne (type « pré-diagnostics déchets »). 

• Une opération de collecte de matières valorisables à l’échelle des territoires-tests pourrait être organisée 
avec des partenaires spécifiques. Par exemple, il existe des filières de valorisation pour les huiles de fritures, 
les coquillages, les bouchons de lièges, entre autres. C’est autant de poids de moins dans la poubelle 
d’ordures ménagères. Aussi, pour un établissement qui ne peut ou ne souhaite pas mettre en place un 
système de compostage, la collecte des matières organiques est aussi envisagée. Dans tous les cas c’est sur 
la base de partenariats solides et d’une organisation optimale des flux que nous pourrons favoriser la 
réutilisation et la valorisation des matières. Ces partenariats auront aussi besoin d’un coup de pouce 
financier.   
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ÉNERGIE : RENFORCER LES EFFORTS DE RÉDUCTION DE LA CONSOMMATION 
 

• La réduction de la consommation est une piste à privilégier, car facilement accessible et génératrice 
d’économies rapidement. Dans un premier temps, l’information doit circuler plus largement sur les dispositifs 
en place (ex : CEE, Bâtiments du futur) et des critères d’éco-conditionnalités doivent être resserrés dans les 
Règlement d’intervention en tourisme (par filière) de la Région. De plus, la démarche pour accéder à ces 
programmes devrait être simplifiée pour les professionnels des trois filières. Dans un second temps, une 
opération de type « pré-diagnostics énergie » pourrait être relancée pour effectuer un diagnostic des 
consommations, identifier les pistes pour les réduire et optimiser l’efficacité énergétique et assurer un suivi 
de l’opération via un outil en ligne. Convivialité et résultats sont les maîtres mots pour une mobilisation. 

 
Autres pistes éventuelles 
 
Parmi les futures pistes potentielles, on pense notamment aux énergies vertes et à la mobilité douce. En effet, 
l’utilisation de sources d’énergie renouvelable est un chantier majeur, qui peut soit passer par un dispositif d’achat 
groupé ou de contractualisation auprès d’un fournisseur d’énergie verte, soit par le recours à l’installation 
d’équipements d’énergie solaire-thermique « clé en main » grâce à des tiers investisseur (AMI lancée par 
l’ADEME). L’idée est ici à la fois d’intervenir sur la consommation par une meilleure conscientisation et sur la 
source d’énergie qui sera plus propre. Par ailleurs, l’installation de bornes de recharges pour voitures électriques 
et l’achat ou la location de vélos (avec ou sans assistance électrique) pour favoriser la mobilité douce sur les 
territoires est aussi une piste à considérer. Un soutien financier pour la mise en œuvre de ces actions et 
l’établissement de partenariats sera nécessaire. 
 
En matière de biodiversité, certaines idées d’opérations collectives émergent en lien avec l’utilisation de produits 
de nettoyage sains, visant la sensibilisation et un plus grand respect de l'environnement. La construction 
d'animations à vocation pédagogique (ex : hôtel à insectes, écopâturage, apiculture, etc.) est aussi une piste pour 
accentuer l’éducation relative à l'environnement par le tourisme. Au niveau de la gestion de l’eau, i l serait 
envisageable de créer un « pré-diagnostic eau » et outil de suivi convivial pour les professionnels (ex : application), 
sous le modèle de ceux préconisés en lien avec les déchets et la consommation d’énergie. 
  
Enfin, dans tous les cas, il faudra définitivement assurer l’accessibilité du tourisme, à la fois pour les personnes à 
mobilité réduite ou porteuse de handicap, à toutes les populations, y compris les ménages moins nantis ainsi 
qu’au chercheurs d’emploi, au vue des besoins en main d’œuvre de chacune de filières. Mobiliser plus largement 
les professionnels vers le label « Tourisme et handicap » est notamment une piste envisagée, de même que 
l’élaboration de programmes d’accessibilité pour les voyageurs ou de partenariat pour l’insertion à l’emploi.  
 
  

5. Conclusion 
 
En France comme dans le monde, nous vivons aujourd’hui un contexte de crise sanitaire hors normes, frappant 
de plein fouet les acteurs du tourisme (transport, hébergement, restauration, attraits et événementiel). Malgré 
ce début d’année difficile, le secteur devra capitaliser sur sa force de résilience face à la pandémie du COVID-19 
et devant les défis des changements climatiques. Certes, l’industrie touristique se relèvera de la crise, comme 
pour les précédentes. Mais ce rebond devra s’inscrire dans le renouvellement du secteur au sens large, avec parmi 
les clés, les principes de développement durable appliqués au tourisme. 
 
Bien avant la crise mondiale, on constatait que le tourisme cherchait à évoluer. Yves Godot, président de 
l’Association pour un tourisme responsable en 2007 disait déjà que « le tourisme sera durable, ou ne sera plus » 
(Barbéry, 2019). Les signes de l’épuisement du tourisme de masse, souvent développé sans considération pour 
l’environnement et la communauté, se sont traduits par des rébellions humaines et des dérèglements 
environnementaux (ex : Venise, Barcelone).  
 
Arrivé à la croisée des chemins, il y a là un tournant sur la façon de concevoir et de pratiquer le voyage. Il existe 
une réelle opportunité de tout reconstruire, de revoir nos modèles et modes de fonctionnement, pour influencer 
l’évolution du tourisme sur notre territoire. Compte tenu des richesses naturelles dont la région Nouvelle-
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Aquitaine dispose, de la diversité des terroirs, du retour à la consommation locale et de proximité, les acteurs du 
tourisme ont tout à gagner à se mettre rigoureusement au tourisme durable. En dépit des perturbations 
mondiales, on peut espérer que le tourisme demeurera un pôle d’activité important de la Nouvelle-Aquitaine, 
puisque sa clientèle est très majoritairement française (87 %) (CRT NA, 2018).  
 
Avec ses partenaires, l’interfilière mène depuis longtemps des actions en tourisme durable et peut faire encore 
plus : c’est toute l’ambition de ce collectif ! La Région Nouvelle-Aquitaine a clairement montré son ambition de 
devenir la première région de France en tourisme durable et renforce son soutien auprès des professionnels 
(évolution du règlement d’intervention, grille environnementale et sociale, aides possibles des secteurs 
environnement et énergie, etc.) L’ADEME supporte également nombre d’opérations collectives percutantes pour 
faciliter la transition écologique du secteur touristique (Fonds de chaleur, AMI Solaire thermique, etc.) Les filières 
consolident leurs engagements et se structurent autour d’une feuille de route de tourisme durable partagée. 
Ensemble, filières, ADEME et Région, nous avons choisi de nous inscrire dans cette logique durable pour 
redimensionner l’activité touristique et répondre à une appétence plus grande des visiteurs envers une industrie 
plus soucieuse de l’environnement et de la société.  
 
Basée sur la dynamique engagée depuis plusieurs années par l’UNAT Nouvelle-Aquitaine, l’UMIHNA et la NAHPA, 
le diagnostic sectoriel (action 5) avait pour ambition de recenser les actions collectives menées par les filières 
touristiques, afin de faire ressortir le potentiel de mutualisation. Ces actions seront éventuellement mises en 
relation avec le diagnostic territorial, correspondant à l’action 6 du programme interfilière. 
 
Pour répondre au premier enjeu de densification du nombre de structures participant aux démarches 
environnementales, trois opérations phares à développer prioritairement ont été identifiées, liées aux 
thématiques de l’alimentation, l’économie circulaire et l’énergie. Des actions supplémentaires sont aussi appelées 
à se construire autour des thématiques de la gestion de l’eau et de la biodiversité. Concernant le second enjeu 
de raccorder les actions sociales au tourisme durable, une action est ensuite préconisée, pour rendre accessible 
physiquement, financièrement et professionnellement le tourisme. En parallèle, les filières continueront à 
apporter soutien et conseils en matière d’éco-conditionnalités et labellisation auprès de leurs membres. De plus, 
des actions de communication devront teinter chacune des opérations. Il sera aussi intéressant sur le long terme 
d’instaurer une commission interfilière de tourisme durable.  
 
D’autres initiatives pourraient aussi inspirer l’interfilière afin de contribuer à construire une destination plus 
durable. Par exemple, sur le registre des déplacements, la Région de la Bretagne a instauré une opération 
« Mobilité en Bretagne » qui inclue l’ensemble des prestataires touristiques. Aussi, le département de la Vendée 
mène depuis mars 2019 une campagne « Zéro déchet en camping ». 
 
Nous terminerons en rappelant que le tourisme durable existera le jour où tous les acteurs d’un territoire 
travailleront dans le même sens, y compris les habitants, entreprises, associations et politiques. Cela demande de 
faire avec tous types de niveau de sensibilisation, de connaissances et d’adhésion. La question est de prendre 
chaque acteur à son niveau d’avancement et d’unifier la démarche avec chacun ses marges de progressions 
potentielles. C’est à ce moment que le territoire pourra se revendiquer « touristiquement durable ». C’est une 
question de cohérence et de confiance. Notre démarche vise à rallier chacune des structures membres des filières 
sur les territoires d’expérimentation pour impulser une solide dynamique de tourisme durable. 
 

 
  



 

* 

Liste des acronymes 
 

ADEME : Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'Énergie 

ANCV : Agence Nationale pour les Chèques-Vacances 

AMO : Assistant à maîtrise d'ouvrage 

Anses : Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

AREC : Agence régionale d’évaluation environnement et climat 

ATR : Agir pour un tourisme responsable 

CARSAT : Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail 

CEE : Certificats d’économies d’énergie 

CRESS : Chambre Régionale de l'économie sociale et solidaire 

CRT NA : Comité régional du tourisme de Nouvelle-Aquitaine 

DD : Développement durable 

DGE : Direction générale des entreprises 

DRAAF : Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

DREAL : Directions régionales de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

ESS : Economie sociale et solidaire 

FNHPA : Fédération nationale de l’hôtellerie de plein air 

NAHPA : Fédération Nouvelle-Aquitaine Hôtellerie de Plein Air (anciennement NAHPA)  

NA : Nouvelle-Aquitaine 

OCIRP : Organisme commun des institutions de rente et de prévoyance  

ODD : Objectifs de développement durable 

OMT : Organisation mondiale du tourisme 

ONU : Organisation des Nations Unies 

PRPGD : Plan Régional de prévention et de gestion des déchets  

RSE : Responsabilité sociale des entreprises  

UE : Union Européenne  

UNAT NA : Union nationale des associations de tourisme en Nouvelle Aquitaine 

UNIMEV : Union française des métiers de l'événement 

UMIHNA : Union de métiers et des industries de l’hôtellerie de la Nouvelle-Aquitaine 

WTTC : World Travel & Tourism Council 
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WWF : World Wide Fund for Nature  
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Annexe A - Infographie du diagnostic sectoriel 
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Annexe B - Politique interne de développement durable - FDHPA 17 
 

Thèmes Actions 

Ménage écologique Utilisation de produits d’entretiens éco-labellisés  

Préférence pour les produits éco-labellisés pour la cuisine : produit vaisselle, 
savon… 

Réduction de la 
consommation d’eau 

Installation d’aérateurs sur les 2 robinets 

Réduction des réservoirs de chasses d’eau 

Réduction de la 
consommation en énergie 

Mise en veille (ou éteindre) des ordinateurs pendant la pause repas 
Et éteindre la photocopieuse le WE si possible 
Lors du changement des ampoules, les remplacer par des ampoules à basse 
consommation (LED moins polluantes) 

Lampes de bureau 

Radiateurs réglables 

Déchets Poubelles de tri à chaque bureau ou au moins une par étage 

Carton poubelle « papier » 

Réduction à la source : arrêt des envois papier aux adhérents 

Salle de réunion: gobelets et cuillère biodégradables 

Achats Utilisation de papier recyclé pour l’impression 

Sucrettes, thé, café bio et/ou commerce équitable 

Galettes locales 

Proposer du covoiturage Donner une information sur le covoiturage à chaque réunion, manifestation au 
sein de la fédération (« pensez au covoiturage ») 

Publicité Autocollant sur la porte pour ne plus recevoir de publicités 

Cigarette Cendriers 

Plantes  Espèces de plantes dépolluantes 

Bac d’eau pluie sur le balcon pour l’arrosage des plantes 

Repas Buffets bio/ régionaux 

Recyclage Portables usagés 
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